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uģ ƜƱĤƶģŷǉ Ęƃčǘųģŷǉ čƃŷƶǉŚǉǘģ Ūï ƶģčƃŷĘģ ƜïƱǉŚģ Ęǘ ƱïƜƜƃƱǉ Ęģ ƜƱĤƶģŷǉïǉŚƃŷ ƥǘŚĖ ïǘ ǉŚǉƱģ Ęģ ŪƯïƱǉŚčŪģ 
L151-4 du Code Ęģ ŪƯǘƱĄïŷŚƶųģ ĕ 

¶ Expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de 
la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers.  

¶ Justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au 
regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de 
cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques.  

Fŷ ïƜƜŪŚčïǉŚƃŷ Ęģ ŪƯïƱǉŚčŪģ ½ƌŀƌ-2 du Code Ęģ ŪƯǘƱĄïŷŚƶųģĖ čģǉǉģ ƜïƱǉŚģ Ęǘ ƱïƜƜƃƱǉ Ęģ ƜƱĤƶģŷǉïǉŚƃŷ 
comporte les justifications de :  

¶ La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations et 
objectifs du projet d'aménagement et de développement durables  

¶ Nb oñdfttjuñ eft ejtqptjujpot ñejduñft qbs mf sðhmfnfou qpvs mb njtf fo Ťvwsf ev qspkfu 
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, 
notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon 
la dimension des constructions ou selon les destinations et les sous -destinations de 
constructions dans une même zone ;  

¶ La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de 
programmation mentionnées à l'article  L. 151-6 ; 

¶ La délimitation des zones prévues par l'article  L. 151-9 ; 

¶ L'institution des zones urbaines prévues par l'article  R. 151-19, des zones urbaines ou zones à 
urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article  R. 151-20 lorsque leurs conditions 
d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des 
servitudes prévues par le 5° de l'article  L. 151-41 ; 

Lf RNV dpnnvobm oǴftu qbt dpodfsoñ qbs mft ejtqptjujpot ef m)bsujdmf T0 373-20 (il ne met pas 
fo qmbdf eft psjfoubujpot eǴbnñobhfnfou fu ef qsphsbnnbujpo tbot sðhmfnfou+0  

¶ Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de justification 
particulière.  

Fŷ ïƜƜŪŚčïǉŚƃŷ Ęģ ŪƯïƱǉŚčŪģ ½ƌŀƌ-4 du Code Ęģ ŪƯǘƱĄïŷŚƶųģĖ čģǉǉģ ƜïƱǉŚģ Ęǘ ƱïƜƜƃƱǉ Ęģ ƜƱĤƶģŷǉïǉŚƃŷ 
identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
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l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat 
prévue à l'article L. 153 -29. 

Le PLU est soumis à évaluation environnementale.  

uƯĤǲïŪǘïǉŚƃŷ ģŷǲŚƱƃŷŷģųģŷǉïŪģ ĺïŚǉ ŪƯƃĄšģǉ ĘƯǘŷ ƱïƜƜƃƱǉ Ęģ ƜƱĤƶģŷǉïǉŚƃŷ ƶƜĤčŚĺŚƥǘģ ǲģŷïŷǉ 
čƃųƜŪĤǉģƱ ŪƯĤǉïǉ ŚŷŚǉŚïŪ Ęģ ŪƯģŷǲŚƱƃŷŷģųģŷǉ ƜƱĤƶģŷǉĤ Ęïŷƶ Ūģ ǉƃųģ ƌơ 

cŪ čƃŷǲŚģŷǉ Ęƃŷč ĄŚģŷ Ęģ ŪŚƱģ ŪƯģŷƶģųĄŪģ Ęģƶ ƱïƜƜƃƱǉƶ Ęģ ƜƱĤƶģŷǉïǉŚƃŷ : Tome 1, tome 2 et évaluation 
environnementale . Ces trois documents se complètent.  

 



 

Plan Lpdbm eǴUrbanisme de la commune de  Lentilly  ǻ Rapport de présentation Ǳ Tome 2 : Justification des choix       4  

 

 

 

EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ÉTABLIR LE 
PADD, LES OAP ET LE RÈGLEMENT 

 

 

  



 

Plan Lpdbm eǴUrbanisme de la commune de  Lentilly  ǻ Rapport de présentation Ǳ Tome 2 : Justification des choix       5  

LE PARTI DǆAMENAGEMENT : VALORISER LES CONDITIONS DǆATTRACTIVITE DE 
LA COMMUNE TOUT EN MAITRISANT LA QUALITE DU DEVELOPPEMENT ET DU 
CADRE DE VIE  
Le projet communal inscrit dans le PADD doit permettre à la commune de :  

¶ Conforter son rôle de centralité secondaire au sein de la CCPA  

¶ Poursuivre la diversification résidentielle  

¶ Objoufojs fu sfogpsdfs mǴbuusbdujwjuñ ñdpopnjrvf 

¶ Maîtriser les coûts induits par le développement  

¶ Valoriser les équipements et pouvoir accompagner les besoins  

¶ Préserver la ressource agricole  

¶ Valoriser les patrimoines   

Conforter son rôle de centralité secondaire au sein de la CCPA par lǇaccueil de nouveaux habitants.  
Km tǴbhju qsjodjqbmfnfou ef valoriser mft dpoejujpot ef mǴbuusbdujwjuñ ef mb dpnnvof upvu fo fo nb÷usjtbou 
le rythme au regard des nécessités en équipements et infrastructures et de la préservation des 
ressources. En effet on rappelle que le développement démographique de ces dernières années  a 
induit des besoins très  jnqpsubout fo nbujðsf eǴbddvfjm tdpmbjsf. qñsjtdpmbjsf, petite enfance , 
équipements sportifs. La commune a dû étendre les capacités des équipements avec pour 
conséquence  des investissements très lourds. La commune reste encore sous -équipée sur le plan 
des équipements sportifs au regard de sa strate de commune et du dynamisme des associations 
communales très demandeuses en équipements de proximité.  Le rythme de développement doit 
absolument pouvoir être mieux maîtrisé  au regard de ses conséquences sur les capacités de la 
dpnnvof è mǴbddpnqbhofs0 

Poursuivre la diversification résidentielle pour favoriser la diversification générationnelle et répondre à la 
diversité des besoins.  
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Go qbsujdvmjfs mf ejbhoptujd b npouñ rvf mb efotjgjdbujpo ef dft efsojðsft booñft oǴb qbt qfsnjt ef 
développer des logements de type intermédiaire en volume suffisant pour répondre aux besoins et 
aspirations des habitants. La production bipolaire collectif /pavillonnaire referme le champ des 
qpttjcjmjuñt eǴbddvfjm sñtjefoujfm. fo qbsujdvmjfs gbdf è mb efnboef mjñf bv wjfjmmjttfnfou fu bvy kfvoft 
familles qui recherchent un produit qualitatif avec des espaces extérieurs  et qui reste abordable 
financièrement. Cette  diversification résidentielle implique aussi  le renforcement de la production de 
logements locatifs sociaux, la commune étant assujettie à la loi SRU avec une obligation de 25% de 
logements locatifs sociaux sur le nombre de résidences principales. La commune gbju mǴpckfu eǴvo 
bssòuñ ef dbsfodf rvj qfsnfu è mǴÑubu ef qsñfnqufs *wjb GRQTC+ qpvs mb sñbmjtbujpo ef dft mphfnfout0 
Objt mǴǴñubu, sur Lentilly,  nǴb qbt préempt é pour rendre plus efficiente cette obligation.  

Maintenir et renforcer lǆattractivitç çconomique en équilibre avec le développement démographique tout en 
lǇorganisant dans un objectif qualitatif sur le plan de lǇaccueil et du fonctionnement.  
Go fggfu mb dpnnvof tf sñtjefoujbmjtf fu of eñwfmpqqf qbt tvggjtbnnfou eǴfnqmpjt bv sfhbse ev 
opncsf eǴbdujgt qui lui augmente. Cette dynamique a de s conséquences en matière de mobilités 
accrues. La compétence développement économique est portée par la CCPA, aussi le PLU 
communal doit permettre la poursuite de la politique économique de la CCPA et la lisibilité  des 
wpdbujpot eft tjuft eǴbddvfjm ñdpopnjrvf0 %vs mf qmbo dpnnfsdjbm. mb dpnnvof ne constitue pas une 
polarité è mǴñdifmmf ef mb EERC0 Go fggfu mf dommerce de Lentilly reste une offre de proximité 
dpodfousñf tvs mf dfousf0 Nb qpmbsjuñ dpnnfsdjbmf eǴñdifmmf dpnnvobvubjsf ftu dfmmf ef mǴCscsftmf 
*fo mjfo bwfd mb {pof dpnnfsdjbmf qbsubhñf fousf mǴCscsftmf. %bjo Dfm. Gwfvy+0 

Maîtriser les coûts induits par le développement dans le contexte financier resserré actuel des communes. 
En particulier la question des équipements sportifs  à renforcer  et à mettre à niveau, et celle des 
aménagements des espaces publics accompagnant les secteurs de développement et les centralités 
tpou tpvsdft ef eñqfotf qvcmjrvf jnqpsubouf0 Nb dpnnvof oǴftu qbt fo dbqbdjuñ ñdpopnjrvf ef 
sñqpoesf è dpvsu ufsnf è mǴfotfncmf eft cftpjot hñoñsñt qbs mǴbvhnfoubujpo ef qpqvmbujpo0 

Valoriser les équipements et pouvoir accompagner les besoins  
Lb dpnnvof ejtqptf eǴvo ujttv eǴñrvjqfnfout ef qspyjnjuñ qpvs mft ibcjubout0 Km tǴbhju cjfo 
eǴbddpnqbhofs mft cftpjot eft ibcjubout fo ufsnft ef tfswjdft fu eǴñrvjqfnfout. eǴbdujwjuñt ef 
proximité, en particulier au niveau des équipements sportifs, périscolaires qui doivent être renforcés  
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et sans doute scolaire à terme , si le développement reste sur un rythme aussi dynamique.  

Préserver la ressource agricole  
LǴbhsjdvmuvsf dpodfsof fodpsf vof cpoof qbsujf ef mb tvqfsgjdjf ev ufssjupjsf dpnnvobm nbmhsñ mft 
impacts importants en matière de consommation foncière et de fragmentation agricole issue du 
mode de développement des années 80/90/2000 . Tournée vers cultures traditionnelles  (élevage 
bovin et volailles) , mǴñdpopnjf bhsjdpmf oǴb qbt encore  vraiment  mené une  conversion vers une 
agriculture de production périurbaine nbmhsñ mft cftpjot fu mb qspyjnjuñ eǴvof qpqvmbujpo bzbou vo 
niveau de vie relativement élevé.  Elle a plutôt évolué vers les loisirs avec de nombreux centres 
ñrvftusft rvj oǴpou bvdvof gpodujpo ef qspevdujpo bmjnfoubjsf0 Aussi cette activité  nécessite une prise 
en compte particulière pour favoriser sa pérennité et sa conversion à terme vers une agriculture plus 
proche des consommateurs. Le projet communal a pris la mesure de cet en jeu et sa traduction dans 
le PLU favorise la préservation des terres agricoles en maîtrisant les extensions urbaines  et la 
construction de bâtiments sur les espaces de production agricole. NǴñdpopnjf ef gpodjfs fu mb nb÷usjtf 
des prélèvements fonciers sur des terrains agricoles ou naturels est une composante importante du 
qbsuj eǴbnñobhfnfou ev RNV0 

Valoriser les patrimoines  
Lb dpnnvof cñoñgjdjf eǴvo qbusjnpjof bâti, paysager et naturel remarquable déjà identifié via 
différentes études et inventaires . En particulier  sur le plan écologique le réseau de zones humides , et 
de haies sont  important s sur le territoire communal  fu dpotujuvf vo wñsjubcmf qpjou eǴbqqvj è mb 
fonctionnalité écologique. Nf qbusjnpjof cêuj ijtupsjrvf eǴpsjhjof sftuf qsñtfou nbjt pas toujours  
valorisé malgré un caractère très qualitatif lié à sa structure et à son architecture. Dans le cadre du 
RNV. jm tǴbhju eǴvo wfdufvs ef wbmpsjtbujpo ef mǴftqbdf vscbjo tpvsdf eǴbuusbdujwjuñ0 %b qspufdujpo fu tb 
njtf fo wbmfvs tpou bv dŤvs ev qbsuj eǴbnñobhfnfou ev RNV0 
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LE PROJET DE DEVELOPPEMENT 
Les principes qui ont conduit aux choix du PADD sont les suivants :  

Le projet de développement démographique et résidentiel 

Préambule  

Plusieurs scénarios de développement ont été étudiés  :  

¶ Nf gjm ef mǴfbv abaissé : poursuite de fortes dynamiques démographiques, mais un peu 
inférieures à celles des dernières années  : soit un scénario à 3% de croissance 
démographique annuelle ) 

¶ Efmvj joevju qbs mf %EQU fo wjhvfvs *mb sñwjtjpo fo dpvst oǴñubou qbt bqqspvwñ bv npnfou ef 
mb sñbmjtbujpo ev qsñtfou RNV+. fmmf oǴftu qbt fodpsf bqqmjdbcmf. dǴftu epod cjfo mf %EQU 
bqqspvwñ rvj tǴjnqptf kvsjejrvfnfou *bwfd 3& ef dspjttbodf eñnphsbqijrvf 1an) 

¶ Un scénario médian entre les deux précédents à 1.5% /an qui est celui retenu en hypothèse 
de travail pour le PLU  

On rappelle que selon le recensement publié en 2024 portant sur 2020 la commune connait un taux 
eǴbddspjttfnfou boovfm bvupvs ef -3.6% an. La taille moyenne des ménages est en diminution et est 
boopodñf qbs mǴKP%GG è fowjspo 4035 personnes par ménage.  

Cwbou mǴbobmztf eft tdñobsjpt eñnphsbqijrvf jm b ñuñ ñwbmvñ mf cftpjo fo mphfnfout qpvs sñqpoesf 
au besoin du desserrement démographique. On rappelle que la commune  est une commune jeune 
fu ef df gbju mf wjfjmmjttfnfou ef mb qpqvmbujpo tǴbddfouvf bttf{ sbqjefnfou0 

 

  

¶ La part des logements nécessaires 
au desserrement démographique 
(estimation selon méthode ANIL) est 
évaluée à près de 12.5 logts /an).  

¶ Le volume de logements nécessaire 
à la croissance démographique 
cible du projet communal, est 
évalué à un rythme avoisinant  53 
logements /an.  

¶ Cette production de logement 
nécessaire inclu t tout type de 
production  : construction nouvelle, 
réinvestissement des logements 
vacants, changements de 
destination , mais il induit toutefois la 
njtf fo qmbdf eǴvo gpodjfs è cêujs. 
tout ne pouvant être produit à partir 
ef mǴfyjtubou0 
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Les questions préalables et la gageure du PLU  à Lentilly  

Km tǴbhju eǴbssjwfs è composer  avec toutes les exigences en matière de production de logements 
nécessaire à la réponse aux besoins, à la réalisation de logements locatifs sociaux, à la réduction de 
la consommation foncière, au maintien de la qualité du cadre vie . On voit que tout ne peut être atteint 
en raison des contradictions induites par ces exigences.  

Il faut conjuguer à la fois  :  

¶ Un nombre de logements suffisant pour répondre aux besoins du desserrement 
démographique et à la production de LLS . 

¶ Vo opncsf ef mphfnfout usðt nb÷usjtñ qpvs sñevjsf mǴjnqbdu tvs mft besoins en équipements 
à venir et pour se rapprocher du SCOT  

¶ Une maîtrise de la consommation foncière dans la production de logements :  

Á Pour se rapprocher de la trajectoire de division par deux de la consommation foncière 
fousf 4243 fu 4253 *qbs sbqqpsu è mb qñsjpef 423314243+ ?@ njtf fo Ťvwsf ef mb mpj dmjnbu.  

Á Gu qpvs mjnjufs mft jnqbdut tvs mft ñrvjqfnfout ef mb dpnnvof rvǴjm tfsb de toute façon 
nécessaire de renforcer pour accompagner les besoins des habitants  avec un foncier 
dédié. 

Cela imposerait  : 

Á Une densification accrue  bien au-delà de la moyenne des 40 logts/ha du SCOT  

Á Et/ou renouvellement urbain des quartiers pavillonnaires les plus anciens (et des 
bâtiments sous utilisés ) 

¶ Un arrêt total de la construction dans les quartiers  périphérique s existants pour se rapprocher 
des orientations du SCOT et pour limiter le creusement du déficit en  logements locatifs 
sociaux (en effet les quartiers périphériques sont à 100% constitués de maisons individuelles 
pavillonnaires, et sont insuffisamment desservis pour supporter une densification résidentielle)  

 

  



 

Plan Lpdbm eǴUrbanisme de la commune de  Lentilly  ǻ Rapport de présentation Ǳ Tome 2 : Justification des choix       10  

Estimation de la taille moyenne des ménages de la commune dans le temps  

Nf efttfssfnfou eft nñobhft tf qpvstvju tvs mb dpnnvof rvj b fodpsf bvkpvseǴivj vof ubjmmf eft 
nñobhft b 4057 qfstpooft0 Km ftu ftujnñ rvǴfmmf qpvssbju òusf ef 403 qfstpooft1nñobhf eǴjdj 34 bot fo 
ufobou dpnquf eǴvo sbmfoujttfnfou ef dfuuf ezobnjrvf *Nb dpnstruction à lentilly continue à être 
psjfouñf tvs eft hsboet mphfnfout gbwpsbcmft è mǴbddvfjm eft nñobhft qmvuýu rvf eft qfstpooft 
isolée). 

Estimation du desserrement des ménages  

(Selon méthode ANIL)  

 

 

 

 

 

BĤǉģƱųŚŷîǉŚƃŷǇĘģǇŪƯŖƃƱŚȂƃŷǇǉŖĤƃƱŚƥǘģǇĘǘǇ¸uË 

Nb evsñf uiñpsjrvf ev RNV ftu vo dipjy ef mb dpmmfdujwjuñ rvj tf mjnjuf è vo ipsj{po eǴfowjspo 12 ans. 
Mais mb tvddfttjpo ef mpjt rvj tǴjnqptfou bv RNV. mft ñwpmvujpot sbqjeft ev dpoufyuf mpdbm gpou rvf 
mft epdvnfout eǴvscbojtnf tpou souvent mis en révision plus rapidement dans un contexte aussi 
attractif que celui de Lentilly.  

Il apparaitrait assez peu sincère de projeter un développement à plus longue échéance que 12 ans 
dans ce contexte mouvant.  

  

2,58 2,35 º 2,32 º 2,1 

2014 2020  2024 2036 
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Les scénarios étudiés  

Le scénario ĺŚŪ Ęģ ŪƯģïǘ abaissé 

 

 

 

 

 

 

 

Le scénario de croissance induit par un léger abaissement du rythme démographique actuel oǴftu pas 
viable pour la collectivité  qui peine déjà à accompagner la population actuelle en matière 
eǴñrvjqfnfout0 Rbs bjmmfvst jm tfncmf jssñbmjtuf qbs sbqqpsu bvy ñwpmvujpot obujpobmft0 Go fggfu mft 
qspkfdujpot ef mǴKP%GG npousfou bduvfmmfnfou vo szuinf boovfm ef dspjttbodf fo cbjttf dpotubouf 
avec une croissance de 0.4%/an ces dernières ann ñft. fu eft qspkfdujpot ef mǴKP%GG rvj qsñwpjent à 
qbsujs ef 4255 vo tpmef obuvsfm oñhbujg rvf efwsbju è qfv qsðt dpnqfotfs mf tpmef njhsbupjsf kvtrvǴfo 
2044. À partir de cette échéance la France devrait  perdre des habitants au rythme de -0.1%/an. Aussi 
même si Lentilly tǴjotdsju ebot vof gpsuf ezobnjrvf jm bqqbsbju qfv réaliste que sa croissance continue 
è tǴñmpjhofs bvttj gpsufnfou de la moyenne nationale. Aussi ce scénario apparait surdimensionné et 
irrationnel. 

Ce scénario impliquera une consommation foncière très importante. De façon théorique aux densités 
moyennes du SCOT en vigueur prévues pour Lentilly de 40 logts/ha, un tel développement 
nécessiterait plus de 40  ha de foncier  *ebot mǴizqpuiðtf upvu ftu dpotusvju tvs ev gpodjfs ov+.  

On a vu que la PAU actuelle de la commune permet de dégager environ 25 ha potentiellement 
urbanisables  (divisions, recompostions foncières et dents creuses)  dont seulement 6 dans le bourg 
élargi. Tous les autres sont dans la PAU des secteurs périphériques.   

  

Un scénario de 3% de croissance 
annuelle  

136 logements  (environ) à 
produire par an. 1638 logements  

à produire sur 12 ans.  

Hjm ef mǴfbv bcbjttñ  
Avec :  

150 logements pour le desserrement des 
ménages   

1488 logements pour la croissance 
démographique  

Avec une taille moyenne des ménages de ḗ2,1 
personnes en moyenne sur la période du PLU  

Cela représente + 3102 habitants eǴjdj 34 bot.  

Soit une population dépassant 10600  
habitants dans 12 ans.   

Les implications de ce scénario  : 

¶ Des besoins en foncier  démesuré s 

¶ Une densification généralisée à tous 
les quartiers et ipst eǴñdifmmf bwfd 
le paysage urbain de la commune  et 
incompatible avec  la préservation 
de ses patrimoines . 

¶ Des besoins en équipements qui ne 
pourront être satisfaits notamment 
sur le plan scolaire avec +600  jeunes 
de moins de 15 ans dans 12 ans. (Des 
groupes scolaires supplémentaires 
à créer, crèches, cantines, etc. à 
financer .). 

¶ Une population qui dépasserait 
10500 habitants dans 12 ans 
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Si on souhaite recentrer tout le développement sur le bourg en application du SCOT cela entrainerait  : 

¶ La recherche de  34 ha en extension de la PAU  du bourg uniquement pour la production de 
logements . Ce qui est totalement incompatible avec  les enjeux agricoles et naturels de la 
commune . 

¶ Ou la surdensifi cation de s espaces du bourg qpvs of qbt dpotpnnfs eǴftqbdf : une densité 
moyenne supérieure à  200 logements/ha  serait nécessaire. 

¶ Un besoin en équipements non soutenable pour la commune demandant lui aussi des 
espaces fonciers importants  
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Le scénario SCOT en vigueur  : 1% de croissance démographique  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le scénario de croissance démographique induit une réduction forte du rythme des construction de 
ces dernières années . 

Il réduit de façon importante le besoin en foncier. De façon théorique aux densités moyennes du SCOT 
prévues pour les villes centres de 40 logts/ha, un tel développement nécessiterait environ 15 ha de 
foncier  *ebot mǴizqpuiðtf upvu ftu dpotusvju tvs ev gpodjfs ov+. On a vu que la PAU actuelle de la 
commune permet de dégager 25 ha non bâtis potentiellement urbanisables  divisions, recompostions 
foncières et dents creuses)  dont seulement 6 dans le bourg élargi. Tous les autres sont dans la PAU 
des secteurs périphériques .  

Ce scénario permet de ne pas dpotpnnfs eǴftqbdft bwfd vof efotjuñ ef 62 mphut1ib tvs upvt mft 
sites de développement  y compris dans la PAU des quartiers périphériques ce qui est contradictoire 
avec le SCOT.  Mais il ne pernfu qbt eǴfohbhfs mf sbuusbqbhf ef mphfnfout mpdbujgt tpdjbvy tbvg è df 
rvf mǴfotfncmf eft mphfnfout qspevjut tpjfou tpdjbvy df rvj oǴftu qbt fowjtbhfbcmf tpdjbmfnfou0 

  

Un scénario de 1% de croissance 
annuelle  

50 logements  (environ) à produire par 
an. 605  logements  à produire sur 12 

ans 

%EQU fo wjhvfvs 

Soit une population dépassant  
8300  habitants dans 12 ans.   

 

Avec :  

150 logements pour le desserrement des 
ménages  

417 logements pour la croissance 
démographique  

Avec une taille moyenne des ménages de ḗ2,1 
personnes en moyenne sur la période du PLU  

Cela représente + 935 habitants eǴjdj 34 bot 

Les implications de ce scénario  : 

¶ Un besoin en foncier qui reste 
conséquent  

¶ Un bon équilibre possible avec des 
formes urbaines densifiées mais 
proches du paysage actuel.  

¶ Des besoins en équipements qui 
peuvent être satisfaits notamment 
sur le plan scolaire avec +175 jeunes 
de moins de 15 ans dans 12 ans. 
(Gérable avec les structures 
scolaires existantes ) 
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Le scénario médian retenu  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le scénario de croissance démographique induit est nettement ralenti par rapport aux dynamiques 
récentes et reste élevé mais il peut être soutenable avec des investissements importants dans les 
équipements  ce qui nécessitera un développement progressif et programmé dans le temps.  

De plus il impliquera une consommation foncière mais qui peut être réduite par rapport au scénario 
gjm ef mǴfbv. De façon théorique aux densités moyennes du SCOT prévues pour les villes centres de 40 
logts/ha, un tel développement nécessiterait 21 ha de foncier  (ebot mǴizqpuiðtf upvu ftu dpotusvju tvs 
du foncier nu) . On a vu que la PAU actuelle de la commune permet de dégager 25 ha non bâtis 
potentiellement urbanisables  divisions, recompostions foncières et dents creuses ) dont seulement 6 
dans le bourg élar gi. Tous les autres sont dans la PAU des secteurs périphériques  :  

¶ Cwfd df tdñobsjp jm tǴbhju ef qspevjsf qmvt ef mphfnfout qpvs fohbhfs sñfmmfnfou vo 
rattrapage vis -à-vis de la mixité sociale . 

¶ En densifiant de façon adaptée selon les secteurs  : plus de densité dans le bourg  et maintien 
ef qpufoujfmt npjot efotft tbot dpotpnnfs eǴftqbdft GPCH ebot mft rvbsujfst 
périphériques  

¶ En ayant moins de besoins en équipements.  

EǴftu cjfo df tdñobsjp rvj b ñuñ sfufov ebot mf qbsuj eǴbnñobhfnfou ef mb dpnnvof bwfd vof 
production autour de 70 logements par an. Le PLU a recherché un équilibre dans les objectifs 
démographiques de développement de la commune qui permet à la collectivité de :  

Un scénario de 1.5% de 
croissance annuelle  

70 logements  (environ) à 
produire par an. 845 logements  à 

produire sur 12 ans 

 

%dñobsjp nñejbo sfufov 

Soit une population dépassant  8800  
habitants dans 12 ans.   

 

Avec :  

150 logements pour le desserrement des 
ménages  

695 logements pour la croissance 
démographique  

Avec une taille moyenne des ménages de ḗ2,1 
personnes en moyenne sur la période du PLU  

Cela représente + 1439 habitants eǴjdj 34 bot 

 

Les implications de ce scénario  : 

¶ Un besoin en foncier qui reste 
conséquent  

¶ Une possibilité de développer un 
équilibre entre densification 
raisonnable de certains secteurs à 
mǴñdifmmf eft gpsnft vscbjoft fu ev 
paysage urbain communal et le 
maintien de quartiers pavillonnaires 
è qbsujs ef mǴfyjtubou0 

¶ Des besoins en équipements qui ne 
pourront être satisfaits totalement à 
qbsujs ef mǴfyjtubou. nbjt rvj tpou 
soutenables en matière 
eǴjowftujttfnfou qpvs mb dpmmfdujwjuñ 
notamment sur  le plan scolaire avec 
+ 275 jeunes de moins de 15 ans 
dans 12 ans.  
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¶ Pouvoir accompagner les besoins du développement,  

¶ Poursuivre les investissements dans les espaces publics et la rénovation urbaine,  

¶ Économiser le foncier en particulier en réduisant les espaces de développement hors de 
mǴfowfmpqqf cêujf fo dpiñsfodf bwfd mb mpj Emjnbu fu Tñtjmjfodf fu mb wpmpouñ ef qsñtfswfs mft 
espaces agricoles et naturels.  

¶ Produire du logement locatif social en proportion plus importante sans pour autant spécialiser 
la production future vers cette cible  

 

Les implications des trois scénarios vis -à-vis de la mixité sociale  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Å Environ 3360 
résidences 
principales  

Å Et 399 LLS (selon 
inventaire SRU) 
environ 11,9% 
des RP 

Å + 1638 logements 
sur 12 ans 

Å 4997 RP au 
terme des 12 ans  

Å Cible à 25 % de 
LLS dans 12 ans : 
1249 LLS 

Å Soit 850 LLS à 
produire sur 12 
ans soit 52% des 
logements à 
produire  

Å + 605 logements 
sur 12 ans 

Å 3965 RP au 
terme des 12 ans  

Å Cible à 25 % de 
LLS dans 12 ans : 
991 LLS 

Å Soit 592 LLS à 
produire sur 12 
ans soit 98% des 
logements à 
produire  

Å + 845 logements 
sur 12 ans 

Å 4205 RP au 
terme des 12 ans  

Å Cible à  25 % de 
LLS dans 12 ans : 
1051 LLS 

Å Soit 652 LLS à 
produire sur 12 
ans soit 77% des 
logements à 
produire  

Situation actuelle 
estimée  

%dñobsjp Hjm ef mǴfbv 
abaissé  

Scénario SCOT 
approuvé  

Scénario médian 
retenu  
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NǴbuufjouf eft pckfdujgt ef njyjuñ tpdjbmf qsfoesb qmvt ef 34 bot fo fggfu jm bqqbsbju tpdjbmfnfou 
jnqpttjcmf eǴpsjfoufs mb qspevdujpo ef mphfnfout tpdjbvy è qmvt ef 72& ef mb qspevdujpo upubmf0 
FǴbvubou rvf dfuuf qpmjujrvf of qfvu vojrvfnfou jodpncfs è mb seule commune qui ne maîtrise aucun 
foncier , ebot vo dpoufyuf pĂ mǴÑubu oǴb qbt qsñfnquñ dft efsojðsft booñft dpnnf jm fo bwbju mb 
possibilité. 

Les typologies de logements nécessaires pour répondre aux besoins  

Le PLU recherche une plus grande diversité et qualité ebot mǴpggsf è qspevjsf rvj epju òusf tpvsdf ef 
njyjuñ fu eǴjouñhsbujpo eft qpqvmbujpot0 Go qbsujdvmjfs jm tǴbhju de répondre aux besoins des ménages 
bdujgt fu eǴpsjfoufs mb qspevdujpo ef  mphfnfout wfst mft cftpjot dspjttbout des personnes âgées 
autonomes  qui recherchent la proximité du centre et avec des produits logements adaptés.  

Nf qspkfu dpnnvobm tǴbodsf gpsufnfou ebot mb sñqpotf bvy cftpjot rvj tf ejwfstjgjfou *ubjmmf eft 
logements, qualité résidentielle, habitat en accession abordable  ou en locatifǼ+0 

Ainsi le PLU cherche à répondre à ces besoins existants en orientant aussi la production de logements 
vers des produits plus qualitatifs :  

¶ Vof pggsf qmvt rvbmjubujwf tvs mf qmbo fowjspoofnfoubm *bwfd mb qspnpujpo eǴpqñsbujpot 
intégrant performance énergétique des constructions, réduction des déplacements 
automobiles, réduction des espaces artificialisés tels que les voiries, gestion des eaux 
qmvwjbmft tvs mf uðofnfou. efotjgjdbujpo vscbjof rvbmjubujwf è mǴñdifmmf eft rvbsujfst fu usbjubou 
les transitions paysagères, etc.). 

¶ Km tǴbhju bvttj eǴpsjfoufs mb qspevdujpo sñtjefoujfmmf wfst eft tfhnfout tqñdjgjrvft0 Ppubnnfou 
la production de logements vers les besoins des couples actifs qui recherchent la proximité 
des services/équipements dans des produits plus abordables  que ce qui a été produit ces 
efsojðsft booñft0 Cjotj mǴibcjubu joufsnñejbjsf b sfmbujwfnfou qfv ñuñ eñwfmpqqñ dft efsojðsft 
booñft pĂ mb efotjgjdbujpo tǴftu psjfouñf wfst eft qspevjut qmvt gbdjmft : collectifs, individuel en 
division parcellaire , et pas toujours de  façon qualitative (vis -à-vis peu ou non traités, qualité 
bsdijufduvsbmf bttf{ cbobmjtñf. usbnf wfsuf gpsufnfou sñevjufǼ+0 Nf qbsuj eǴbnñobhfnfou wjtf 
à donner une plus grande place à  

Á mǴibcjubu joufsnñejbjsf qui permet de réduire la consommation foncière tout en 
développant des espaces extérieurs privatifs pour chaque logement, répondant ainsi aux 
btqjsbujpot eǴvof mbshf nbkpsjuñ eft ibcjubout0 Cet habitat est privilégié sur les sites en 
transition entre habitat  collectif et pavillonnaire ou entre habitat historique et collectif  

Á mǴibcjubu collectif qui restera un produit important pour satisfaire le volume de logements 
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à produire  fu rvj qfsnfu bwfd npjot eǴfnqsjtf bv tpm ef qpvwpjs qsñtfswfs qmvt eǴftqbdft 
de pleine terre. Ce produit est privilégié en renouvellement urbain ou dans les parties des 
parcs qui seront construites.  

Nf RCFF tǴbqqvjf tvs vo eñwfmpqqfnfou è qbsujs eft qbsujft bduvfmmfnfou vscbojtñft ef mb dpnnvof 
et des secteurs pour lesquels les investissements en infrastructures (assainissement, eau, voiries, 
transports en commun etc.) sont économiquement moins coûteu x pour la collectivité. La majorité d es 
secteurs de développement résidentiel sont soit desservis par les réseaux eǴbttbjojttfnfou tpju en 
capacité suffisante soit rvj gpou mǴpckfu eǴvof qsphsbnnbujpo par la CCPA.  

Seule la zone prévue pour la production de logements au  Charpenay reste un secteur de 
eñwfmpqqfnfou è qmvt mpoh ufsnf. fmmf oǴftu qbt efttfswjf qbs mf sñtfbv eǴbttbjojttfnfou0 
NǴbttbjojttfnfou sfmðwf ef mb dpnqñufodf ef mb EERC fu df tfdufvs oǴftu qbt qsphsbnnñ qbs dfuuf 
collectivité qui doit aussi gérer des p sjpsjuñt è mǴñdifmmf ef upvuft mft bvusft dpnnvoft0 

Ainsi les zones potentielles de développement à vocation principale résidentielle sont situées dans 
plusieurs typologies de situation et de produits complémentaires  : 

Les «  dents creuses  » et divisions parcellaires représentant des secteurs de taille réduite  pris 
individuellement  

Ces secteurs sont le plus souvent disséminés dans les espaces bâtis  et constitués de secteurs de  
qfujuf ubjmmf. fu mf qmvt tpvwfou eft ftqbdft sñtjevfmt ebot eft tfdufvst è epnjobouf eǴibcjubu 
individuel.  

Une g rande partie des potentiels en dents creuses est située dans la partie urbanisée des quartiers 
périphériques . Dans ces secteurs le PLU prévoit le maintien de la constructibilité dans les parties 
vscbojtñft *dbs jm oǴz b bvdvo fokfv bhsjdpmf pv obuvsfm jefoujgjñ+ nbjt qbt fo fyufotjpo ef mb qbsujf 
actuellement urbanisée. Un classement en A ou N de ces «  dents creuses  » serait injustifiable 
juridiquement compte tenu de leur situation au sein des espaces bâtis. Ces secteurs restent 
sfmbujwfnfou dpotñrvfout nbjt. jm tǴbhju eǴvn héritage urbain avec lequel le PLU doit composer.  

Ces quartiers bâtis ne sont pas forcément aptes à une densification plus importante par du collectif 
pv ef mǴjoufsnñejbjsf. fo fggfu mf qbztbhf cêuj ftu qbwjmmpoobjsf ef gbïpo ipnphðof avec des 
volumétries basses ( en RDC et au maximum en R+1). Le parcellaire essentiellement en division 
parcellaire potentielle, reste éparpillé, et il ne se dégage aucun tènement de taille significative 
qfsnfuubou eǴfowjtbhfs vof efotjgjdbujpo è qbsujs eǴvof sfdpnqptjujpo gpodjðsf0 Ff qmvt. ils ne 
ejtqptfou eǴbvdvo usbotqpsu fn commun, et sont pour la majorité assez éloignés du centre bourg et 
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des gares. 

Ces espaces sont bien comptabilisés dans la production de logements  à venir et ne peuvent pas être 
rendus inconstructibles.  

Les secteurs de taille significative inscrits dans la PAU  

LǴñuvef ef efotjgjdbujpo ev ejbhoptujd b qfsnjt ef gbjsf sfttpsujs :  

¶ Des espaces de taille significative inscrits dans la partie actuellement urbanisée (PAU)  en 
foncier nu  

¶ Des espaces potentiels de renouvellement  bvupvs ev dfousf ijtupsjrvf fu mf mpoh ef mǴfy-RN 7 
qui permettront de conforter les espaces de centralité  

Upvt dft tfdufvst tpou jouñhsñt ebot eft psjfoubujpot eǴbnñobhfnfou fu ef qsphsbnnbujpo bgjo ef 
mieux optimiser le foncier en garantissant une intégration urbaine, et paysagère.  

Eft uðofnfout tpou tpju dpotujuvñt ef mǴjouñhsbmjuñ eft qbsdfmmft. tpju gpsnñt ef qmvtjfvst uðofnfout 
gpodjfst ejggñsfout rvj sfhspvqñt qfsnfuufou eǴfowjtbhfs vof pqñsbujpo hmpcbmf ef ubjmmf tjhojgjdbujwf, 
ou encore concernant la RN7 qui vise à trouver un équilibre dans le cadre de la densification en cours. . 

Site  Typologie de site  Classement  

Secteur des 
Tanneries 

%fdufvs cêuj jouñhsbou vof qbsujf eǴvo qbsd qsjwñ Ub 

Rue des sports  %fdufvs cêuj fo mpujttfnfou bv dpoubdu ev dŤvs ef 
ville  

Ub 

Ex RN7 Secteurs multisites à dominante bâtie  Ub et 1AU 
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Les sites significati fs  inscrits hors de la partie actuellement urbanisée (PAU)  

Site  Typologie de site  Classement  

Parc de la Mairie  Partie de parc de maison bourgeoise  Up 

Parc de la gare  Partie de parc de maison bourgeoise  Up 

Parc de la Rivoire  Partie de parc de maison bourgeoise  Up 

RN7 Partie Est en foncier nu en limite Est du 
site (ancien verger sans usage agricole)  1AU 

Charpenay  Espace agricole  2AU 

 

Tous ces espaces identifiés viennent en densification des quartiers dans lesquels ils se trouvent,  sauf 
mb {pof ef Eibsqfobz rvj tf sbddspdif è vof {pof joevtusjfmmf tbot rvbsujfs eǴibcjubu dpotujuvñ fo 
contiguïté.  

Sur le plan de la temporalité de développement  

La commune, compte tenu de son armature en équipements développée a en partie la capacité 
eǴbctpscfs mf eñwfmpqqfnfou pvwfsu qbs mf RNV bwfd vo ñdifmpoofnfou ebot mf ufnqt qpvs 
permettre le renforcement des capacités eǴbddpnqbhofnfou. 

Les sites de développement résidentiels identifiés par le PLU (hors site du Charpenay) sont : 

¶ Soit desservis au droit de la zone par des réseaux (eau, assainissement, électricité) en capacité 
suffisante pour leur développement  fu tpou fo {pof V ñubou cêujt bvkpvseǴivj0 

¶ Soit programmés pour un renforcement des réseaux dans le cadre du programme 
eǴbttbjojttfnfou ef mb EERC. 

Nft QCR rvj hvjefou mǴvscbojtbujpo eft tjuft è fokfvy. qsñwpjfou eft qspevjut mphfnfout. 

Afin de phaser le développement  :  

¶ Des zones U sont maintenues sur les quartiers déjà bâtis identifiés en OAP  

¶ Une {pof 3CV pvwfsuf è mǴvscbojtbujpo qpvs mb qbsujf Gtu ef mb TP9. mft sñtfbvy tpou tvggjtbout 
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au droit de la zone 1AU pour envisager son urbanisation.  

¶ Vof {pof 4CV gfsnñf è mǴvscbojtbujpo bv Eibsqfobz bv sfhbse ef mǴbctfodf ef sñtfbv 
eǴbttbjojttfnfou. ef qmvt opo qsphsbnnñ0 

On rappelle que le Code de l  Ǵvscbojtmf efnboef vo = qibtbhf eft tjuft eǴQCR rvboe jmt tpou 
dpodfsoñt qbs eft {poft CV. nbjt df qibtbhf oǴftu qbt qsñwv qpvs mft {poft V0 

Article L151-6-1 du Code ĘģǎŬƵǡƷĄïŹŜƼŵģ 
Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, un échéancier prévisionnel d'ouverture à 
l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des équipements correspondant à chacune 
d'elles, le cas échéant. 

Le phasage mis en place par le PLU dépend de la programmation de travaux sur les réseaux (Se 
référer  au chapitre «  liens assainissement et PLU  » en fin du présent rapport de présentation ). En effet 
mb nbkpsjuñ eft tjuft eǴQCR ftu confrontée  à des problématiques de réseaux insuffisants, en surcharge 
eǴfbvy qbsbtjuft. fu mb %UGR ev Dvwfu rvj oñdfttjuf vof fyufotjpo0 Rpvs dfsubjoft {poft *gfsnñft è 
mǴvscbojtbujpo+. bvdvo sñtfbv oǴftu qsñtfou0 

Cvttj mb dpotusvdujcjmjuñ eǴvof qbsujf eft tjuft ftu tpvnjtf è mb sñbmjtbujpo ef dft jogsbtusvduvsft 
*dpoejujpot eǴvscbojtbujpo jotdsjuft ebot mf sðhmfnfou ev RNV qpvs mft tjuft eǴQCR+0 Km of tbvsbju fo òusf 
autrement afin de ne pas polluer le milieu ou ne  pas surcharger des infrastructures et voiries par les 
eaux pluviales.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043958270


 

Plan Lpdbm eǴUrbanisme de la commune de  Lentilly  ǻ Rapport de présentation Ǳ Tome 2 : Justification des choix       21  

Le projet de développement économique 

Concernant  le  secteur artisanal  et industriel  

La commune est identifiée par la CCPA compétente en matière de développement économique 
comme un secteur privilégié de développement en raison de sa très bonne accessibilité multimodes,  
(2 gares, autoroute A89, liaison A89/A6). Ce positionnement est aussi reconnu par le SCOT qui fait de 
mb {pof ev Eibsqfobz *efttfswjf qbs mb hbsf ef usbn1usbjo. vo qýmf ñdpopnjrvf nbkfvs è mǴñdifmmf ef 
mǴpvftu mzpoobjt0 

De plus les fonctions multiples (équipements services, commerces) qui amènent Lentilly à jouer de 
plus en plus un rôle de polarité à l  ¼Ǵñdifmmf dpnnvobvubjsf. dpokvhvñft è vo cadre de vie agréable, 
en font une destination résidentielle accueillante pour des actifs des entreprises . ce cadre fait  partie 
des critères de choix de localisation des activités.  

Aussi la réalisation du PLU constitue une possibilité de confortement économique sur le territoire 
communal  eǴjouñsòu tvqsb dpnnvobm0 

Nf dpogpsufnfou ef mǴfnqmpj tvs mb dpnnvof ftu vo pckfdujg important , en effet la croissance 
eñnphsbqijrvf usðt tpvufovf rvǴb dpoov mb wjmmf oǴb qbt ñuñ bddpnqbhoñf fo qspqpsujpo qbs mf 
développement des emplois avec au -delà du phénomène de résidentialisation, des conséquences 
qpufoujfmmfnfou jnqbdubou qpvs mǴfowjspoofnfou (en terme de mobilité pénalisantes), de risque 
« eǴbqqbvwsjttfnfou » des ménages pour lesquels les coûts de transports vers des polarités plus 
ñmpjhoñft tpou sñfmt bwfd mǴbvhnfoubujpo eft dpĄut ef mǴñofshjf0  

Le développement des mobilités douces certes nécessaire, ne vient pas compenser cet éloignement. 
Les mobilités douces des déplacements pendulaires fonctionnent sur des courtes distances. Le 
cadencement d u tram train répond en partie aux enjeux de mobilité mais il ne répond pas aux besoins 
des destinations multiples dont les destinations sont plus vastes que celle du c entre de la métropole  

Aussi il est nécessaire de renforcer le développement économique. Le site de la gare du Charpenay  
devra permettre de développer une offre économique importante ( industries, artisanat et , tertiaire, 
hors commerces) et être moteur dans le développement économique.  

  



 

Plan Lpdbm eǴUrbanisme de la commune de  Lentilly  ǻ Rapport de présentation Ǳ Tome 2 : Justification des choix       22  

Concernant le secteur commercial  

%vs mf qmbo dpnnfsdjbm. mf qbsuj eǴbnñobhfnfou qsñwpju mb wbmpsjtbujpo fu mf dpogpsufnfou eft mjoñbjsft 
marchands du centre élargi à une partie de la RN7 la plus proche de la gare du bourg . 

Le secteur ef Eibsqfobz oǴb qbt wpdbujpo à être commercial . 

7ƃŷČģƱŷîŷǉǇŪģƶǇȂƃŷģƶǇĘƯîČČǘģŚŪǇĤČƃŷƃųŚƥǘģ 

Nb tfvmf {pof eǴbdujwjuñt ñdpopnjrvft bv tfot ef mǴbnñobhfnfou ev Code ef mǴvscbojtnf ftu dfmmf 
du Charpenay (Zone Ui) avec son extension prévue à terme au Nord (zone 2AUi fléché e par le SCOT 
comme un secteur de développement) . Km gbvu opufs rvf mf dpoupvs ef mb {pof eǴfyufotjpo ef 
Eibsqfobz oǴftu qbt eñgjojujg0 Il ftu dfsubjo rvǴjm tfsb sfwv è mb cbjttf vof gpjt mft ñuveft pqñsbujpoofmmft 
fohbhñft qpvs ufojs dpnquf eft dpousbjouft rvj tf efttjofou tvs mf tjuf fu ef mǴpshbojtbujpo rvj fo 
découlera.  Sa délimitation actuelle apparait surévaluée par rapport aux possibilités réelles 
eǴbnñobhfnfou0 Objt bvkpvseǴivj mft ñuveft oǴpou qbt fodpsf ñuñ nfoñf qpvs qfsnfuusf ef qsñdjtfs 
mft dpoejujpot eǴvscbojtbujpo *eǴbvubou rvǴbvdvo tztuðnf eǴñqvsbujpo oǴftu qsñtfou fu rvf mf tjuf oǴftu 
pas raccordable au réseau existant).  

Autres éléments ĘƯîČǉŚǲŚǉĤƶǇĤČƃŷƃųŚƥǘģƶǇƶǘƱǇŪîǇČƃųųǘŷģ 

Sinon le PLU met en place  : 

¶ Un {pobhf ñdpopnjrvf *Vj+ tbot rvf dfmb qvjttf òusf rvbmjgjñ ef {pof eǴbdujwjuñ tǴbhjttbou 
eǴvof bdujwjuñ jtpmñf tvs mf tjuf bv Ppse ef mb TP9 *Dpfisjohfs Kohfmifjn+ 

¶ Un zonage économique spécifique (Uia) sur une partie des anciens bâtiments économiques 
du secteur de Moiry qui ont déjà été réinvestis par des activités artisanales. Cette zone permet 
juste la gestion des occupations  des bâtiments existants sans permettre de nouvelle 
construction économique.  

¶ Vo dibohfnfou ef eftujobujpo tvs mf cêujnfou ef mǴEuropéenne  devenu friche bâtie afin de 
sfmphfs mf tupdlbhf eǴvof fousfqsjtf ev DUR0 Epodfsobou df qpjou tqñdjgjrvf jm dpowjfou ef tf 
reporter au chapitre concernant les changements de destination. Ce site ne peut être 
considérée comme une zon e eǴbdujwjuñt bv tfot ev Code ef mǴvscbojtnf. tǴbhjttbou tfvmfnfou 
ev sñjowftujttfnfou eǴvo mpdbm wbdbou tbot bnñobhfnfou ef wpjsjft pv ef sñtfbvy+.  

Le projet de réhabilitation du site de mǴGvspqñfoof of sfwòu qbt mft dbsbduñsjtujrvft eǴvof 
pqñsbujpo eǴbnñobhfnfou fu mb djsdpotubodf rvf mf dibohfnfou ef eftujobujpo wjtf è 
qfsnfuusf mǴjotubmmbujpo eǴbdujwjuñt joevtusjfmmft fu bsujtbobmft ef qspevdujpo oǴftu qbt tvggjtboue 

La prise en compte du SCOT  

 

Le SCOT dans son volet aménagement commercial 
ƢƷĤǻƅŜǐǎƫǡģǎŬƵŜŵƢŬïŹǐïǐŜƅŹǎĘģǎŹƅǡǻģïǡȂǎčƅŵŵģƷčģƼǎ
est possible dans les centres bourgs (à prioriser) ou 
dans des ZACOM  

ǡčǡŹģǎê 7©~ǎŹƵģƼǐǎĘĤŬŜŵŜǐĤe à Lentilly. 

Le PLU intègre ces dispositions aux moyens 
suivants : 

¶ Aucune nouvelle implantation  
commerciale oǴftu bvupsjtñf dans les 
zones Ui dont celle de Charpenay  en 
efipst eft mpdbvy eǴfyqptjujpo wfouf 
nécessaires aux activités de production 
présentes. 

¶ Seules les zones de centralité. Ua1, Ub1 et 
Up1 admettent de nouveaux commerces. 
Ils sont strictement  interdits dans toutes 
les autres zones. 
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qpvs fnqpsufs mb rvbmjgjdbujpo ef df qspkfu qsjwñ fo {pof eǴbdujwjuñt ñdpopnjrvft0 

Sur le plan des loisirs et du tourisme  

Nf qbsuj eǴbnñobhfnfou tǴbqqvjf principalement sur le  volet loisirs en lien avec les milieux naturels, 
les activités de promenade ou sportives. Les nombreux chemins de randonnées tous modes 
constituent  un des axes principaux  du développement des activités de loisirs permettant de relier les 
Monts du Lyonnais.  

Nf eñwfmpqqfnfou ef opvwfbvy ftqbdft wfsut ef uzqf qbsdt vscbjot wjfou bvttj dpogpsufs mǴpggsf fo 
loisirs de proximité  fo qbsujdvmjfs mf tjuf ev qbsd ef mb nbjsjf pckfu eǴvo eñwfmpqqfnfou tvs vof qbsujf 
ev tjuf epju qfsnfuusf è ufsnf eǴpvwsjs mǴfotfncmf ev qbsd fo qbsd qvcmjd fo qmfjo dfousf wjmmbhf0 

uƯîČǉŚǲŚǉĤǇîŋƱŚČƃŪģ 

Le diagnostic a montré que cette activité a subi des contraintes fortes liées au développement étalée 
de la commune dans les années 80/90/2000, avec un  type de développement très consommateur 
ef gpodjfs0 Upvufgpjt. jm tǴbhju cjfo eǴvof bdujwjuñ ñdpopnjrvf epou mft ¬ outils  » de travail doivent être 
préservés  :  

¶ Le foncier agricole par une économie foncière des espaces de développement urbain. Seule 
la zone du Charpenay  vient impacter des terres agricoles.  

¶ Les abords des exploitations agricoles professionnelles ( y compris quand ils sont en limite  des 
espaces bâtis) sont protégés vis -à-vis de nouveaux développements urbains à leurs abords. 
Cette orientation vise ainsi à maintenir les espaces de fonctionnement autour des exploitations, 
ef hbsboujs mft bddðt bhsjdpmft. fu ef mjnjufs mft dpogmjut eǴvtage entre une activité agricole qui 
peut générer des nuisances et des occupations résidentielles qui bien souvent ne les 
supportent pas.  

Au-efmè ef dft nftvsft ef qspufdujpo. jm tǴbhju bvttj ef qfsnfuusf mf eñwfmpqqfnfou fu mb 
ejwfstjgjdbujpo eft bdujwjuñt bhsjdpmft0 NǴbdujwjuñ bhsjdpmf dpoobju eft ejggjdvmuñt ñdpopnjrvft0 Nft 
exploitations pour conserver une viabilité à terme ont besoin de  revenus complémentaires qui 
tñdvsjtfou mǴñdpopnjf ef mǴfyqmpjubujpo0 Efuuf sfdifsdif ef tñdvsjtbujpo qbttf qbs mf eñwfmpqqfnfou 
eǴbdujwjuñt tfdpoebjsft rvj pou qpvs tvqqpsu mǴfyqmpjubujpo comme la transformation, la vente directe, 
mǴbhspupvsjtnf bwfd mf eñwfmpqqfnfou eǴiñcfshfnfout. hjuft pv dibncsft eǴiýuft è mb gfsnf. mb 
qspevdujpo eǴñofshjf sfopvwfmbcmf fud0 Cvttj mf qspkfu dpnnvobm fowjtbhf ef tpvufojs dft bdujwjuñt 
en favorisant le plus possible cette diversification nécessaire dans une agriculture de  montagne.  



 

Plan Lpdbm eǴUrbanisme de la commune de  Lentilly  ǻ Rapport de présentation Ǳ Tome 2 : Justification des choix       24  

Par ailleurs dans un contexte périurbain où les terres agricoles de production alimentaires sont de 
plus en plus utilisées pour des loisirs (centres équestres) il apparait important de préserver le potentiel 
de production alimentaire en veillant à limiter les constructions (y compris agricoles) sur les terres à 
travailler. 

Le PADD reconnait cette activité par  : 

¶ La reconnaissance des espaces agricoles majeurs en équilibre avec les qualités paysagères 
et écologiques.  

¶ La possibilité pour les exploitations présentes sur la commune de faire évoluer leurs 
installations sur place ou de se relocaliser à proximité. Ainsi une zone A a été mise en place 
sous les Molières tvs mf tjuf ef qspkfu ef sfmpdbmjtbujpo *fo dpvst+ eǴune exploitation qui était 
insérée dans le bourg.  

¶ NǴbctfodf ef eñwfmpqqfnfou sñtjefoujfm è qspyjnjuñ eft fyqmpjubujpot bhsjdpmft qpvs mb 
préservation de la fonctionnalité agricole et pour ne pas créer de contraintes supplémentaires 
en matière de périmètres de réciprocité.  Une exploitation est présente à proximité du bourg 
mais elle a été délimitée en zone agricole ainsi que les abords le plus proches pour maintenir 
tpo qpufoujfm eǴñwpmvujpo0 

Le projet sur le plan des services à la population et des équipements 
Nf qspkfu dpnnvobm sfdifsdif mb wbmpsjtbujpo fu mf sfogpsdfnfou ef mǴpggsf fo ñrvjqfnfout fu tfswjdft 
è mb qpqvmbujpo opubnnfou è usbwfst mb sñqpotf è epoofs fo nbujðsf eǴñwpmvujpo ef mǴbsnbuvsf 
communale en équipements de proximité (sportifs, loisirs, cul turels, écoles, périscolaire etc.) en 
accompagnement des évolutions démographique s de la commune.  

Aussi le PLU identifie des secteurs dédiés à ces équipements pour faciliter leur évolution ou de 
opvwfmmft jnqmboubujpot opubnnfou è qbsujs eft qýmft eǴñrvjqfnfout fyjtubout *dpmmðhf. ñdpmft. 
équipements sportifs etc.) afin de réduire les investissements à  venir et de renforcer  les usages ebn 
libérant les règles de densification de ces espaces .  

On rappelle que la commune a mené une étude sur ses besoins en équipements sportifs avec une 
comparaison sur 52 communes de la même strate présentes dans la région ARA. Lentilly occupe la 
48ème place sur 52 communes avec 1 équipement pour 4189 habitant s. Elle est la moins bien équipée 
au regard du nombre de licenciés (sports collectifs, gymnastique) et scolaires confondus (+ de 800 
usagers réguliers). Les salles sportives actuelles sont surutilisées. Le développement démographique 
inscrit dans le PLU avec lǴbvhnfoubujpo eft fggfdujgt tdpmbjsft fu qmvt hmpcbmfnfou eft ibcjubout wb 
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sfogpsdfs mf cftpjo fo ñrvjqfnfout0 NǴpggsf bduvfmmf tbuvsñf of qpvssb qbt gbjsf gbdf0 Km bqqbsbju 
indispensable de flécher du foncier dédié aux équipements et en particulier  sportifs. Ces derniers 
nécessitent une emprise importante qui ne peut trouver sa place dans le tissu bâti Un secteur au 
Charpenay b epod ñuñ gmñdiñ qpvs sfogpsdfs mf qýmf eǴñrvjqfnfout tqpsujgt1tdpmbjsft fo gbdf ev 
collège.  

Le projet sur le plan de la consommation foncière   

Généralités  

Nf RNV sñevju mb dpotpnnbujpo eǴftqbdf qbs mǴvscbojtbujpo. fu tǴbqqspdif eft pckfdujgt ef mb mpj dmjnbu 
non encore validés par le SRADDET ou le SCOT (non approuvés au moment de la réalisation du 
présent PLU). 

Rpvs nñnpjsf mǴpctfswbupjsf obujpobm ef mǴbsujgjdjbmjtbujpo b jefoujgjñ qpvs mb dpnnvof ef Lentilly  près 
de 23.5 ha de consommation des espaces NAF (naturels agricoles et forestiers) soit 2.35 ha/an.  

 Le PADD inscrit une projection qui vise une division par deux de  de cette consommation foncière. Le 
zonage inscrit une grande partie des secteurs de développement dans la PAU.  

Ainsi les secteurs en extension de la PAU sont les  suivants considérés comme consommateurs 
eǴGPCH tpou : 

Ils sont cartographiés dans les extraits pages suivantes. 

 

 

  

 Surface en ha hors de la PAU  

TOTAL 14,7 

Dont habitat  5,3 

Dont économie 7,9 

Dont 
équipements 

1,5 



 

Plan Lpdbm eǴUrbanisme de la commune de  Lentilly  ǻ Rapport de présentation Ǳ Tome 2 : Justification des choix       26  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Plan Lpdbm eǴUrbanisme de la commune de  Lentilly  ǻ Rapport de présentation Ǳ Tome 2 : Justification des choix       27  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Plan Lpdbm eǴUrbanisme de la commune de  Lentilly  ǻ Rapport de présentation Ǳ Tome 2 : Justification des choix       28  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On notera cependant que la consommation foncière induite par le zonage 2AUi reste théorique. En 
effet une première analyse technique des contraintes du site (Reculs le long des voies à grande 
djsdvmbujpo. qsñtfodf eǴñdpvmfnfout eǴfbv. qbttbhf eft mjhoft JU, milieux humides potentiels ) laisse 
envisager une  réduction future de  cette zone avec une étude opérationnelle à venir du projet. Ces 
dpousbjouft wpou tbot epvuf sfejnfotjpoofs mb {pof è fowjspo 7 pv 8 ib0 Efqfoebou jm oǴftu qbt 
possible de délimiter précisément un secteur plus adapté au stade actuel du projet. En effet aucune 
étude det dpousbjouft oǴb qpvs mǴjotubou ñuñ nfoñf. fmmf tfsb nfoñf bwbou mǴpvwfsuvsf è mǴvscbojtbujpo 
de la zone ce qui conduira à sa re -délimitation à la baisse.  
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Concernant la densification des zones économiques  

Epodfsobou mǴfnqsjtf bv tpm eft dpotusvdujpot ñdpopnjrvft. mf RNV of tǴpqqptf qbt è mb efotjgjdbujpo 
des zones et ne met pas en place de CES maximal dans les zones U i et Uia. 

Km bvupsjtf mft dpotusvdujpot tvs mjnjuft tñqbsbujwft è mǴjouñsjfvs ef mb {pof Vj *Vjb+:  

FǴbvusf qbsu mb efotjgjdbujpo eft {poft ñdpopnjrvft ftu pvwfsuf qbs mf RNV qbs eft ibvufvst 
maximales autorisées élevées (15m). 

Nb njtf fo qmbdf eǴvo EG% njojnvn oǴftu qbt fowjtbhfbcmf, car les zones économiques sont 
pddvqñft0 Nb njtf fo qmbdf eǴvo EG% njojnvn tǴbqqmjrvfsbit donc aux activités déjà implantées et 
pourrait conduire à rendre plus onéreu x mft qspkfut eǴfyufotjpot eft bdujwjuñt fyjtubouft rvj tfsbjfou 
en dessous de la surface nécessaire (en leur imposant la construction de surfaces qui ne leur serait 
pas utile).  

Conclusion sur la consommation foncière  

Au total ce sont donc 14,7 ha hors PAU (partie actuellement urbanisée)  qui sont inscrits dans le PLU 
comme secteurs de développement ce qui représente sur 12 ans : 

¶ Une consommation de 1.23 ha par an  

¶ Une réduction de 49  % rapportée à une consommation annuelle 2. 35 ha /an de la période de 
référenc e 2011/2021 
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Rappels sur la détermination de la Partie Actuellement Urbanisée (PAU  

La définition précise de la PAU est présentée dans le rapport de présentation Ĳ Tome 1 à son 
chapitre sur ŪƯïŷïŪǺƶģ Ęģ Ūï čïƜïčŚǉģ Ęģ ĘģŷƶŚĺŚčïǉŚƃŷ ģǉ Ęģ ųǘǉïǉŚƃŷ Ęģƶ ģƶƜïčģƶ ĄôǉŚƶ. 

Nb qbsujf bduvfmmfnfou vscbojtñf ef mb dpnnvof of dpnqpsuf qbt eǴftqbdft bhsjdpmft0 Epodfsobou 
mft ftqbdft opo cêujt ef ubjmmf tjhojgjdbujwf tjuvñt è mǴjouñsjfvs ef mb RCV *mft usbnft wfsuft mjñft bvy 
jardins, aux parcs et espaces non bâtis et végétalisés)  : ils ont été classés en zone naturelle et/ou 
identifiés par des trames au titres des articles L151 -19 ou 23 du Code ef mǴvscbojtnf fu of tpou epod 
qbt dpotusvdujcmft. jm oǴz b ebot df dbt bvdvof dpotpnnbujpo gpodjðsf joevjuf. 

Nft ftqbdft sñtjevfmt opo cêujt fodpsf qsñtfout tpju eft kbsejot eǴbhsñnfou eft ibcjubujpot 
fyjtubouft. tpju eft ftqbdft ef gpodujpoofnfou eft bdujwjuñt qsñtfouft0 Cvdvo oǴb ef wpdbujpo 
naturelle ou agricole et ne peuvent être considéré s dpnnf ef mb dpotpnnbujpo gpodjðsf eǴGPCH bv 
sens de la loi climat et résilience.  

Efsubjot tpou jnqfsnñbcjmjtñt fu bsujgjdjbmjtñt. eǴbvusft pou ñuñ mbjttñt fo gsjdif : ces espaces peuvent 
être considérés comme non artificialisés (étant en friche) mais non comme des ENAF au sens de la loi 
Climat et résilience.  

Nb eñufsnjobujpo nònf ef mb RCV *qbs tb eñgjojujpo+ fydmvf upvu ftqbdf GPCH è mǴjouñsjfvs0 Km ftu è 
noter que la délimitation de la PAU telle que proposée  dans le présent PLU résulte de la combinaison 
de plusieurs critères.  

¶ Le nombre  de constructions  < mǴbobmztf pqðsf vo eñdpnquf eft qbsdfmmft dpotusvjuft fu wñsjgjf 
l'existence « d'un nombre suffisant d'habitations ». Dans le cas de Lentilly  les limites urbaines 
sont plutôt claires par  < mb efotjuñ fu mǴbhhmpnñsbujpo eft dpotusvdujpot. mb dpoujovjuñ eft 
dpotusvdujpot. fu mǴbnñobhfnfou eft jogsbtusvduvsft0 

¶ La distance vis-à-vis des espaces bâtis  : tous les secteurs sont en continuité immédiate 
eǴftqbdft cêujt *npjot ef 72n+ fu è Lentilly  jmt tpou foupvsñt tvs bv npjot 5 dýuñt eǴftqbdft 
cêujt dpotujuvñt. tbot svquvsf eǴvscbojtbujpo0 

¶ NǴjefoujgjdbujpo ef mb RCV ñubou vof ¬ image  » à un instant « T », les autorisations du droit des 
sols qui auraient pu être délivrées récemment et dont les constructions ne sont pas «  sorties 
de terre  » bv npnfou ef mǴñmbcpsbujpo ev RNV. oǴpou qbt ñuñ jouñhsñft ebot mb RCV fu epod of 
sont pas intégrées dans le zonage U ou AU. La possibilité de construire reste par ailleurs 
wbmbcmf ebot mf eñmbj mñhbm ef mǴbvupsjtbujpo ev espju eft tpmt0  
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Cette analyse a permis de 
définir la PAU de la façon 
reportée sur la carte ci -
contre.  

  

Identification de la Partie Actuellement Urbanisée à Lentilly en juin 2024 et définition de la centralité.  
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La maîtrise de la multiplication des déplacements motorisés  
Å mǴñdifmmf ef mb dpnnvof. les enjeux des déplacements motorisés relèvent de plusieurs  échelles  :  

¶ NǴbnñmjpsbujpo ef mb rvbmjuñ ef mǴbddfttjcjmjuñ des deux gares à la fois depuis les différents 
quartiers de la commune et depuis les communes voisines . 

¶ Le renforcement à terme des accessibilités en transports en commun depuis la métropole 
voisine. En particulier il est bien envisagé de poursuivre les projets de lignes de BHNS de la 
nñuspqpmf wjb mb Upvs ef %bmwbhoz kvtrvǴè mb hbsf ev Eibsqfobz0 

¶ NǴbnñmjpsbujpo eft ftqbdft ef djsdvmbujpot ef mǴftqbdf communal  de façon à ralentir les 
wjufttft. ñwjufs mft qbsdpvst eǴñwjufnfou ebot mft tfdufvst sñtjefoujfmt. sfogpsdfs mf qbsubhf 
des usages plus particulièrement en sécurisant les parcours cyclables et en les maillant  les 
liaisons à terme entre les quartiers périphériques le centre et les gares.  

¶ NǴfodpvsbhfnfou ef mb qsbujrvf ev dpwpjuvsbhf0 Vof bjsf b ñuñ bnñobhñf sñdfnnfou bv 
Charpenay, une nouvelle aire complémentaire est envisagée à terme à proximité.  

Une grande partie de ces projets concerne  des emprises publiques communales, communautaires, 
eñqbsufnfoubmft fu of oñdfttjufou qbt eǴpvujm tqñdjgjrvf ev RNV. tǴbhjttbou eǴbnñobhfnfout 
eǴftqbdft de domanialité publique 0 FǴbvusft è mǴjowfstf of tpou qpttjcmft rvǴbwfd mǴbdrvjtjujpo ef 
terrains privés. Aussi le PLU a mis en place de nombreux emplacements réservés le long des voies 
reliant les quartiers périphériques au centre pour permettre des aménagements piétonniers et/ou 
vélos. 

La prçservation des espaces naturels et des milieux dǇintçrèt çcologiques  
Des sensibilités écologiques sont très présentes sur le territoire communal.  

Les milieux naturels  concernent essentiellement  : 

¶ Les grands ensembles identifiés dans le cadre des ZNIEFF et ENS.  

¶ De nombreuses zones humides, mares, surfaces en eau.  

¶ Les espaces boisés favorables à certaines espèces pour leur rôle de refuge, déplacement .  

¶ Le réseau de haies en particulier secteur des Flaches.  

¶ Les espaces de perméabilité pour les espèces et en particulier les espaces agricoles ouverts 
qui jouent ce rôle.  
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¶ Nft svquvsft eǴvscbojtbujpo rvj qfsnfuufou mft qbttbhft fousf eft {poft cêujft0 

¶ Nft dpssjepst ñdpmphjrvft eǴjouñsòu mpdbmf pv ef mǴñdifmmf ev %EQU0 

¶ Nft njmjfvy cpjtñt fu mft kbsejot eft ftqbdft cêujt rvj dpotujuvfou eft sfgvhft qpvs mǴbwjgbvof. 
les chiroptères et les petits mammifères.  

Le PADD prévoit  : 

La préservation des espaces de biodiversité et les corridors < mb nbkpsjuñ ef dft ftqbdft oǴftu qbt 
concernée, ni menacée par le développement urbain dans le cadre du nouveau PLU. En effet ils sont 
identifiés dans le PADD et dans sa traduction réglementaire comme des espaces à protéger en zone 
obuvsfmmf *mpstrvǴjmt forment corridors) ou agricole (quand ils correspondent plutôt à des espaces de 
qfsnñbcjmjuñ+0 Nft tfdufvst ef eñwfmpqqfnfou qsñwvt qbs mf RNV oǴjnqbdufou qbt mft tfdufvst ef 
corridors, zones hum ides, massifs boisés.  

Le renforcement de la «  nature de proximité  » par la valorisation des espaces naturels et 
mǴfosjdijttfnfou eǴvo sñtfbv ef qspyjnjuñ tvqqpsu eǴvtbhft0 Km tǴbhju qsjodjqbmfnfou eft parcs urbains 
bien qsñtfout ebot mǴftqbdf cêujt. des reliquats des anciens parcs et les espaces verts de proximité 
epou mb efotjuñ gbu eñgbvu ebot dfsubjot ftqbdft ef efotjgjdbujpo fu rvǴjm ftu oñdfttbjsf ef sfogpsdfs0 
La préservation des trames vertes urbaines le long des voies ou sur les espaces bâtis en préservant 
les espaces déjà arborés  ou à dominante végétalisée . 

La valorisation des espaces de nature ou végétaux dans les espaces urbains  : par le renforcement de 
la nature de proximité dans le cadre des aménagements à venir, modes doux, usages de loisirs, 
rvbmjuñ eft ftqbdft qvcmjdt. nbjoujfo eǴftqbdft ef qmfjof ufssf wñhñubmjtñf ebot mft pqñsbujpot ef 
dpotusvdujpo pv eǴbnñobhfnfou. qspufdtion des espaces arborés  eǴjouñsòu qsñtfout ebot mǴftqbdf 
bâti. Cette préservation et ce confortement des espaces arborés visent plusieurs grands objectifs  :  

¶ Le maintien de «  patchs  ¼ ef obuvsbmjuñ ebot mǴftqbdf cêuj gbwpsbcmf è dfsubjoft ftqðdft qmvt 
psejobjsft eǴpjtfbvy. qfujut nbnnjgðsft fu jotfduft < mft kbsejot. mft dŤvst eǴjmput wfsut. mft 
qbsdt bscpsñt qsjwñt fu qvcmjdtǼ 

¶ Nb mjnjubujpo ef mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo fu ef mǴbsujgjdjbmjtbujpo eft tpmt ef mǴftqbdf vscbjo0 

¶ Le maintien de la végétalisation en proportion conséquente dans les secteurs de 
développement pour lutter contre les impacts négatifs du changement climatique.  

Les principes de préservation des valeurs paysagères et patrimoniales 
Le diagnostic a rappelé les qualités paysagères, patrimoniales et historiques de la ville. La protection 
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ef dft rvbmjuñt dpotujuvf vof eft cbtft ev qbsuj eǴbnñobhfnfou ev RCFF0 

Le PADD a fait le choix de préserver les espaces à caractère patrimonial et paysager constituant des 
ñmñnfout eǴjefoujuñ ef mb dpnnvof : 

¶ Les principaux continuums boisés des ripisylves et des coteaux boisés des monts.  

¶ Nft qsjodjqbvy cpjtfnfout eǴjouñsòu qbztbhfs ef mǴftqbdf svsbm *ibjft+ fu ef mǴftqbdf vscbjo 
*bscsft eǴbmjhofnfout. cptrvfut. bscsft jtpmñtǼ+ 

¶ NǴfotfncmf ev ujttv ijtupsjrvf ev dfousf ijtupsjrvf fu eft bodjfot ibnfbvy  

¶ Des éléments particuliers (des murs anciens, des croix, cadoles,  anciennes fermes),  

¶ Le caractère végétalisé des secteurs pavillonnaires qui constitue un des vecteurs de leur 
attractivité résidentielle impliquant une maitrise de leur artificialisation. Cette disposition est 
particulièrement importante pour les lotissements les plus anciens  qui offrent une 
végétalisation importante participant à la qualité du cadre de vie.  

NǴintégration paysagère des nouveaux développements urbains  constitue la seconde priorité du 
RCFF fo nbujðsf ef qbztbhf0 Km tǴbhju ef sfdifsdifs bvttj qbs df wpmfu mf sfogpsdfnfou ef mǴbuusbdujwjuñ 
de la ville et la préservation de la qualité de vie des habitants. Les OAP ont largement encadré cet 
aspect, notammen t en traitant les transitions paysagères des fronts bâtis, la végétalisation des tissus 
bâtis et la création de nouveaux espaces verts . 

La prise en compte des risques et des nuisances 
Les risques naturels sont pris en compte au travers des plans de prévention des risques  : 

¶ PPRI de l ǴC{fshvft 

¶ PPRI Brévenne Turdine 

¶ RRTj ef mǴZ{fspo 

Concernant les risques de glissement de terrain, la commune a fait réaliser par le BRGM une étude 
rvj b dpodmv rvf mb obuvsf fu of ojwfbv eft bmñbt oǴñubjfou qbt tjhojgjdbujgt fu oǴfohbhfou qbt ef 
prescriptions spécifiques vis à vis de la constructibilité des zones.  

NǴñuvef ev {pobhf qmvwjbm b njt fo bwbou mb qsñtfodf ef dpssjepst eǴñdpvmfnfout eft fbvy 
sfqsñtfoubou vo fokfv eǴbddspjttfnfou ev sjtrvf eǴjopoebujpo fu ef hmjttfnfout ef ufssbjot fo dbt ef 
construction. Ces corridors ont été intégrés dans le PLU comme des secteurs  exclusifs de la 
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construction à maintenir perméables.  

LǇintçgration de la dimension çnergçtique et du changement climatique 
Les problématiques de transition énergétique et de limitation des impacts du changement climatique 
font partie des politiques publiques que le PADD accompagne en ouvrant le champ au 
développement des constructions bioclimatiques ou de qualité environnement ale au sens large.  

EǴftu bvttj ebot df tfot rvf mf qspkfu dpnnvobm : 

¶ Protège les alignements végétaux,  boisements (puits de carbone)  et les abords des cours 
eǴfbv  

¶ Rsñwpju mf nbjoujfo fu mb njtf fo qmbdf eǴftqbdft wñhñubmjtñt ef qmfjof ufssf fo qspqpsujpot 
dpotñrvfouft bgjo eǴbddpnqbhofs mft jnqbdut ev sñdibvggfnfou fu njojnjtfs mft jmput ef 
chaleur. 

LǇçquilibre global recherchç par le PLU 
NǴñrvjmjcsf sfdifsdiñ qbs mf RNV ftu ef dpodjmjfs vo eñwfmpqqfnfou bddfqubcmf qpvs mǴfowjspoofnfou 
nbjt bv ojwfbv ef dfmvj eǴvof wjmmf très attractive , tout en préservant au maximum les espaces 
agricoles , naturels  et les espaces boisés . La difficulté tient aux orientations contradictoires à mettre 
fo Ťvwsf :  

¶ Un développement prévu par le SCOT qui ne permet pas de répondre aux exigences en 
matière de mixité sociales  

¶ Une dynamique de développement récente qui apparait non soutenable pour la collectivité 
*ñrvjqfnfout. jnqmjdbujpot tpdjbmft. jnqmjdbujpot gjobodjðsftǼ+. usðt jnqbdubou fo ufsnft ef 
consommation foncière, ou trop impactant en matière de qualité du cadre de vie avec une 
efotjgjdbujpo ipst eǴñdifmmf qpsufvtf eǴvof ñsptjpo è ufsnf ef mb usbnf wfsuf vscbjof fu tft 
conséquences en matière de perte de qualité paysagère, de biodiversité, et de non -
adaptation au dérèglement climatique.  

¶ Vof qspufdujpo ef upvt mft ñmñnfout eǴjouñsòu bhsjdpmf. qbztbhfs. fowjspoofnfoubm0 Nb 
dpnnvof ftu dpodfsoñf qbs eft {poft ivnjeft. dpssjepst fyjtubout. usbnft wfsuft eǴjouñsòu 
ñdpmphjrvf. Ǽ0 Nb qsñtfswbujpo ef dft ñmñnfout oǴftu qbt dpnqbujcmf bwfd un sur 
développement.  
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Aussi une troisième voie a été retenue avec le choix  : 

¶ FǴvo tdñobsjp eñnphsbqijrvf npjot bncjujfvy rvf les dynamiques communales des 
dernières années . 

¶ La limitation du besoin en logement conduit à une limitation 
ev cftpjo fo gpodjfs fu è mb mjnjubujpo eft fggfut eǴfnqsjtf tvs mft 
espaces agricoles, naturels et forestiers. Cela permet à la commune 
ef tǴjotdsjsf ebot mft fyjhfodft ef mb mpj Emjnbu bwfd vof diminution 
approchant les  50% de la consommation foncière.  

¶ Le maintien des enveloppes bâties conduit forcément à 
densifier les espaces de développement. Mais le PLU recherche 
une qualité dans cette densification, avec la prise en compte des 
transitions urbaines paysagères et des types de mobilités. Il tǴbhju 
ef usbwbjmmfs vof qspevdujpo vscbjof è mǴñdifmmf eft rvbsujfst fu eft 
paysages. 

¶ La protection de la majeure partie des supports de la 
fonctionnalité écologique que sont les zone humides corridors, 
trames vertes urbaines et rurales. La protection des espaces boisés 
vscbjot0 C df ujusf mb rvftujpo ef mǴvscbojtbujpo qbsujfmmf eft qbsdt 
sur les « clairières ¼ opo bscpsñft. bddpnqbhoñf eǴvof qspufdujpo 
au titre des EBC (espace boisé classé) des masses boisées, procède 
de la recherche de cet équilibre e ntre maîtrise de la consommation 
foncière et production nécessaire de logements pour attei ndre les 
objectifs  de mixité sociale en proximité ou dans le centre.  
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DISPOSITIONS QUI FAVORISENT LA DENSIFICATION DES ESPACES URBAINS AINSI QUE LA 
LIMITATION DE LA CONSOMMATION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES OU FORESTIERS ET 
LES OBJECTIFS CHIFFRÉS DE MODÉRATION DE LA CONSOMMATION DE L'ESPACE ET DE LUTTE 

CONTRE L'ÉTALEMENT URBAIN 
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LES DISPOSITIONS ¾ LǆECHELLE DU PADD 
Eft ejtqptjujpot tpou jotdsjuft ebot mf RCFF. rvj qsñwpju vof efotjgjdbujpo ef mǴftqbdf vscbjo fo 
qspqpsujpo bwfd mft fokfvy ef eñwfmpqqfnfou eǴvof wjmmf attractive devant une commune de polarité 
1 dans le SCOT en révision. Ces objectifs sont traduits à travers le règlement et les orientations 
eǴbnñobhfnfou0 

Nft pckfdujgt ef mb dpotpnnbujpo eǴftqbdft pou ñuñ eñgjojt ebot mǴbqqspdif tvjwbouf :  

Fñgjojujpo eǴvo qspkfu eñnphsbqijrvf sñbmjtuf fu qfsnfuubou ef mjnjufs mf cftpjo fo gpodjfs fu ef tb 
traduction en nombre de logements à produire tout en restant en cohérence  avec le rôle donné à la 
dpnnvof ebot mǴbsnbuvsf vscbjof ev %EQU et produisant suffisamment de logements pour 
permettre de renforcer la mixité sociale. Pour rappel  : la réponse aux besoins démographiques du 
scénario retenu et au desserrement des ménages conduit à un besoin de production de logements 
eǴfowjspo 70 logements /an.  

NǴpckfdujg dijggsñ ef nb÷usjtf ef mb dpotpnnbujpo gpodjðsf vise une division par 2 de la consommation 
foncière par rapport à la période 2011 -2021. 

Le PLU prévoit une large partie du développement résidentiel dans les parties actuellement 
urbanisées de la commune . La dispersion urbaine est exclue  en particulier  à partir des quartiers 
qñsjqiñsjrvft pĂ bvdvof fyufotjpo ipst ef mb RCV oǴftu qsñwvf0  %fvmft mft ¬ dents creuses  » sont 
possibles  dans ces secteurs.  

NǴfyufotjpo urbaine reste limité e à quelques secteurs principalement secteur de Charpenay avec la 
njtf fo qmbdf eǴvof {pof ef eñwfmpqqfnfou qpvs mǴibcjubu è ufsnf *gfsnñf è mǴvscbojtbujpo+ fu eǴune 
{pof eǴfyufotjpo ñdpopnjrvf (inscrite au SCOT). 

Le PADD assoit le développement résidentiel sur  :  

La densification des espaces bâtis et non bâtis  jotdsjut ebot mǴftqbdf vscbojtñ fo gpodujpo eft 
typomorphologies urbaines  :  

¶ Une densification plus importante dans les espaces concernés par la proximité du centre et 
de la RN7. 

¶ Uof efotjgjdbujpo qmvt epvdf qbs vo eñwfmpqqfnfou ef mǳibcjubu eju joufsnñejbjsf bv dpoubdu 
eft rvbsujfst è epnjobouf eǴibcjubu joejwjevfm pv è dbsbduðsf ijtupsjrvf0 

¶ Une densification moins importante  (essentiellement par divisions parcellaires potentielle s) 
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dans les espaces pavillonnaires (tenant compte des sensibilités paysagères et des 
qspcmñnbujrvft ef mjnjubujpo ef mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo eft tpmt. fu ef ejnfotjpoofnfou eft 
bddðt rvj of qfsnfuufou qbt upvkpvst eǴbctpscfs eft djsdvmbujpot bddsvft+0  

Ainsi le PLU met en place une gradation des densités et des volumétries entre les espaces urbains.  

La mise en place de zones AU ou U  (Ub, Up) sur les tènements de taille significative en confortement 
du centre et de la RN7  dans une approche à la fois de densification urbaine et de mixité des produits 
logements et des formes urbaines (habitat intermédiaire, collectif ). Ces tènements de taille 
significative permettent de répondre à une grande partie des besoins en logements.  

Cette densification est graduée selon les sites de façon à traiter les transitions urbaines et paysagères, 
upvu fo ejwfstjgjbou mft qspevjut mphfnfout fu mft uzqpmphjft cêujft *bjotj mǴibcjubu joufsnñejbjsf ftu 
largement plébiscité dans les OAP au regard d e la maîtrise de la consommation foncière et de la 
rvbmjuñ sñtjefoujfmmf rvǴjm qfsnfu+ 

La requalification du parc vacant  < mf wpmvnf ef mphfnfout wbdbout ftu usðt gbjcmf è vo ojwfbv eǴfowjspo 
3& ev qbsd tfmpo mft efsojðsft epooñft KP%GG0 Km tǴbhju tvsupvu eǴvof wbdbodf ef spubujpo. pv 
nécessitée par les opérations de rénovation urbaine.  La vacance structurelle est inexistante et ne peut 
servir de gisement pour la production de logements.  

Le réinvestissement des friches  

La commune comporte deux friches  :  

¶ La gsjdif ñdpopnjrvf ef mǴGvspqñfoof : celle -ci est éloigné du bourg, des gares et de tout 
équipement 0 Gmmf oǴftu epod qbt bebquñf qpvs mb qspevdujpo ef mphfnfout tvsupvu fo njyjuñ 
sociale. Son maintien en vocation économique apparait le plus adapté notamment vis -à-vis 
du stockage ou des activités artisanales sans consommation foncière induite.  Qo sbqqfmmf rvǴjm 
tǴbhju cjfo eǴvo sñfnqmpj eft dpotusvdujpot ñdpopnjrvft fyjtubouft. tbot pqñsbujpo 
eǴbnñobhfnfou0 

¶ La friche de Moiry  : dft bodjfot cêujnfout eǴbdujwjuñt pou ñuñ fo qbsujf sñjowftujt qbs eft 
activités artisanales. Mais une partie reste vide. La situation de ceux -ci est plus proche du 
centre (5mn à pied via un parcours modes doux existant). Aussi le projet communal flèche l a 
reconversion de ce site pour du logement par réinvestissement du bâti existant.  
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LES DISPOSITIONS À LǆECHELLE DES OUTILS DU PLU (OAP ET REGLEMENT) 
Parmi les dispositions qui favorisent la densification et sa qualité, les OAP constituent le principal 
tvqqpsu eǴfodbesfnfou eft gpsnft vscbjoft fo dpnqmñnfou ev sðhmfnfou0 

Fft psjfoubujpot eǴbnñobhfnfou fu ef qsphsbnnbujpo. fodbesfou mf eñwfmpqqfnfou pv mf 
renouvellement des secteurs potentiels de développement en imposant des formes urbaines 
différenciées selon la capacité des sites, leur insertion urbaine, et les sensibili tés paysagères et des 
efotjuñt ef dpotusvdujpo fo dpiñsfodf bwfd dfmmft eñkè fyjtubouft ebot mǴfowjspoofnfou cêuj :  

¶ Habitat intermédiaire dans les secteurs de transitions des typomorphologies urbaines.  

¶ Å epnjobouf eǴibcjubu dpmmfdujg fu eǴjoufsnñejbjsf efotf tvs mft tjuft qmvt jouñhsñt è mb 
centralité.  

Les secteurs soumis aux OAP ont été élargis notamment sur les tènements susceptibles de 
sfdpnqptjujpo gpodjðsf qfsnfuubou eǴfowjtbhfs eft pqñsbujpot ef ubjmmf tjhojgjdbujwf fu bgjo ef njfvy 
fodbesfs mft eñwfmpqqfnfout fo ufsnft ef qsphsbnnbujpo. ef gpsnft vscbjoft fu eǴjouñhsbujpo 
paysagère et urba ine (en particulier en matière de perméabilité aux modes doux) . 

Les tableaux suivants présentent les capacités théoriques de construction les produits attendus 
définis par les OAP et hors OAP ainsi que les densités moyennes par secteurs.  

Ils distinguent  : 

¶ Les tènements de petite taille et généralement morcelés (issus soit de parcelles existantes, 
tpju eǴvo qpufoujfm ef ejwjtjpo qbsdfmmbjsf qfsnfuubou eft qbsdfmmft eǴbv npjot 622 n³ bqsðt 
division éventuelle). Ces secteurs sont peu propices à une densificati on. Les capacités en 
nombre de logements ont été calculées en fonction du nombre de tènements et de leur 
tvsgbdf. ef mfvs tjuvbujpo ebot mf ujttv vscbjo fu opo qbs bqqmjdbujpo tztuñnbujrvf eǴvof efotjuñ 
théorique.  Qo sbqqfmmf rvf mb nbkpsjuñ ftu mjñf è eǴiypothétiques divisions parcellaires sur des 
kbsejot eǴbhsñnfou eft {poft qbwjmmpoobjsft dfousbmft pv qñsjqiñsjrvft0 Upvt tpou inscrits 
dans la PAU fu dpotujuvfou vo iñsjubhf eǴvo vscbojtnf ñubmñ tvs eft hsboeft qbsdfmmft è 
mǴpsjhjof0 Kmt of qfvwfou qbt òusf dmbttñt bvusfnfou rvǴfo {pof V bv sfhbse ef mfvs tjuvbujpo et 
ne génèrent aucune consommation foncière. . 

¶ Nft uðofnfout fo {poft V fu CV fodbesñt qbs mft QCR fu qfsnfuubou eǴfowjtbhfs vof 
pqñsbujpo sñqpoebou bvy pckfdujgt eǴpshbojtbujpo vscbjof. ef njyjuñ fu ef ejwfstjuñ sñtjefoujfmmf0 
Pour ceux-dj mf qpufoujfm ftujnñ ftu dfmvj sfmfwbou eft psjfoubujpot eǴbnñoagement et de 
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programmation.  

PǴpou qbt ñuñ jouñhsñt ebot dft dbqbdjuñt uiñpsjrvft. mft uðofnfout dpodfsoñt qbs mft tfdufvst 
eǴbmñbt jnqmjrvbou vof jodpotusvdujcjmjuñ0  

Enfin ces estimations ne comportent aucune prise en compte de la rétention foncière qui reste une 
réalité, mais celle -ci ne peut être estimée compte tenu des fluctuations actuelles  du marché 
immobilier qui influencent fortement ce type de transactions  fu mǴbqqspdif eft qspqsjñubjsft rvboe è 
la vente de leur bien.  
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BILAN DES CAPACITES FONCIERES, CAPACITES RESIDENTIELLES ET DES 
TYPOLOGIES DE LOGEMENTS 

Bilan dans les OAP 
Le tableau suivant indique le programme attendu dans les OAP  

Site 
Nombre de 
logements 

estimés  
Situation par rapport à la PAU  Typologie  

Parc de la Mairie  120 Hors PAU Collectif  

Site des tanneries  100 environ 

80/85 dans la PAU 
(renouvellement)  

15/20 hors PAU (partie de parc) 

Collectif intermédiaire  

Rue des sports  60 environ  Dans la PAU (renouvellement)  Collectif intermédiaire  

Secteur gare  12 environ Hors PAU (partie de parc) Collectif intermédiaire  

Secteur Rivoire  60 environ  Hors PAU (partie de parc) Collectif intermédiaire  

Secteur RN7  
124 environ  
dont une 20 

aine en diffus  

109 dans la PAU et 15 hors PAU 
(zone 1AUb) Collectif intermédiaire  

Total  476 
254 dans la PAU et 222 hors 

PAU 
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Les capacités foncières et résidentielles du PLU 
Le tableau suivant indique par typologie de foncier, les capacités de logements et leur répartition 
entre habitat collectif/intermédiaire et habitat individuel  

Typologie de foncier  

Surface 
de 

foncier  

Potentiel de 
logements  

Typologie 
habitat  

Typologies 
de 

logements  

Dents creuses (avec une maille 
de prise en compte à partir de 
400m² de foncier par logement)  

0,8 ha 
20  

Tous dans la PAU 
Individuel  190 logts soit 

24% du total 
de 

production 
de 

logements  

Division parcellaire potentielle 
(avec une maille de prise en 
compte à partir de 400m² de 
foncier par logement)  

6,9 ha 
170 

Tous dans la PAU  
Individuel  

Zone 2AUc du Charpenay  1,4 ha 
100 

Hors PAU 
Collectif  

596 soit 75% 
du total de 
production 

de 
logements  

Nft tjuft eǴQCR  -  

476 
254 dans la PAU et 222 

hors PAU 

Collectif et 
intermédiaire  

Secteur Uf (renouvellement par  
transformation bâti existant)  

-  

20 
Dans bâti  existant sans 
consommation foncière  

Collectif  

Total   786 dont 464 dans la 
PAU et 322 hors PAU  

 

La part de logements in dividuels représente près de 24% des potentiels de production de logements.  

Mais comme déjà expliqué plus avant, Ces sites sont tous dans des parties urbanisées de typologie 
pavillonnaire et très morcelés , de plus souvent en situation de quartier périphérique.  

  

Le SCOT prévoit  : 

¶ privilégier le développement au sein de 
mǴfowfmpqqf vscbjof < 67& ef mǴpckfdujg ef mb 
production de logements  doit être fait dans 
mǴfowfmpqqf vscbjof : Sur lentilly 59 % de la 
production de logements potentielle est dans 
la PAU 

¶ tǴjoufssphfs tvs mft qpttjcjmjuñt ef 
renouvellement urbain -> Sur Lentilly 274 
logements sont potentiellement en 
renouvellement urbain soit 35% des potentiels 
de production  

¶ articuler la question de la densification avec 
eǴbvusft fokfvy < qbztbhfst. ftqbdft ef 
respiration, équipements, patrimoine, modes 
doux, imperméabilisation, les OAP ont réduit 
mft ftqbdft eǴñubmfnfou ebot mft Rbsdt qpvs 
concentrer les emprises bâtis sur des 
polygones dans des clairières. Elles ont toutes 
traité des transitions paysagères avec de la 
végétalisation (repris plus strictement dans le 
règlement)  

¶ restreindre la production de logements 
individuels à 25% du nombre de logements  : 
Le PLU laisse possible unique dans la PAU (et 
principalement par division parcellaire 
potentielle sur des mailles de 400m² la 
possibilité de construire environ 190 
logements soit 24% de la production totale  
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Détail des capacités foncières par quartier  :  

.  En surface (en ha) En nb de 
logements  

Situation  Dans la PAU   
TOTAL des potentiels fonciers  Total  

Type de potentiel  S-total dans la PAU  S-total hors la PAU  

Bourg  1,0 0,8 1,8 272 

La Rivoire 0,6 2,9 3,5 82 

N7 / Charpenay  2,6 8,9 11,5 219 

La Gaize 0,6 0,8 1,4   

S-total centre -ville  4,9 13,3 18,1 573 

Bas Poirier 0,6 0,0 0,6 11 

Bois Seigneur  0,2 0,0 0,2 4 

Crêt de Montcher  0,4 0,0 0,4 7 

Cruzols 0,1 0,0 0,1 2 

Haut Poirier  0,8 0,0 0,8 15 

La Ferrière  0,2 0,0 0,2 5 

La Rivoire / Est D70  0,2 0,0 0,2 5 

Le Guéret  0,2 0,0 0,2 4 

Le Pré long / Le Traluy  0,3 0,0 0,3 5 

Les Gouttes  0,3 0,0 0,3 5 

Les Terres 0,2 0,0 0,2 4 

Montcher  0,3 0,0 0,3 6 

Mosouvre  0,9 0,0 0,9 18 

Route de Sain-Bel / D7  0,7 0,0 0,7 14 

Sous Mercruy  0,2 0,0 0,2 4 

S-total hameaux  5,4 0,0 5,4 109 

TOTAL 10,3 13,3 23,5 682 

Détail des capacités foncières par quartier  

  

NB ĕǎBĤǐïŜŬǎøǎŹģǎƢïƼǎïŹïŬȃƼģƷǎøǎŬƵǡŹŜǐĤǎĘģǎ
logements au regard des arrondis de 
surface et de logements qui peuvent 
ŜŵƢïčǐģƷǎŬƵģƼǐŜŵïǐŜƅŹ 
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Potentiels fonciers induits par le projet de PLU  
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LES DENSITES DE LOGEMENTS 
Dans les secteurs pavillonnaires une maille parcellaire de 400m² a été prise en compte dans la 
comptabilisation du potentiel de logements. Cette maille (théorique) correspond à des tailles de 
divisions parcellaires de ces dernières années.  

La densité qui en résulterait si ces espaces étaient bâties représenterait environ  25 logts/ha  

Dans les secteurs de développement fléchés par les OAP et les zones AU, les densités  moyennes 
sont de 66 logts/ha  sont supérieures à celles prévues par le SCOT en vigueur (30 à 40 logts/ha) et 
tǴbqqspdifou ef dfmmft ev %EQU è wfojs *rvj tpou ef 82 mphut1ib kvtrvǴfo 4253 qvjt 92 mphut1ib 
ensuite) 

Le tableau page suivante détaille ces densités par secteurs . 

  

Le SCOT prévoit : 

¶ NǴvscbojtbujpo des hameaux reste 
exceptionnelle : les possibilités de 
logements dans les hameaux ne peuvent 
qbt sfqsñtfoufs qmvt ef 32 & ef mǴpckfdujg ef 
production de logements -> le PLU permet 
uniquement en dents creuse s ou divisions 
parcellaire dans les hameaux la production 
eǴfowjspo 100 logements  si tout était 
urbanisé avec une maille parcellaire de 
autour de 400/500m² (ce qui représente 
autour de 15% de la production de logement 
totale possible. . En réalité il est peu 
probable que les divisons parcellaires sur ce 
type de quartier descende à une maille 
parcellaire aussi basse et que tout se divise. 
Aussi la réalité de production de logements 
dans ces secteurs est sans doute bien plus 
faible et ne devrait pas dépasser 10% de la 
prod uction totale de logements  

¶ Maîtriser mb dpotpnnbujpo ef mǴftqbdf < 
atteindre une densité moyenne de 30 à 40 
lgts/ha sur la production totale de 
logements ? mft tfdufvst eǴQCR du PLU 
prévoient une densité moyenne (au total 
des OAP à environ 66 logts/ha) et pour les 
secteurs diffus en pavillonnaire une 
comptabilisation à partir de 400 m² en 
foncier nu (division parcellaire ou parcelle 
potentielles) . 
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NOM Nombre de 
logements  Densités  Surface (SIG) en ha  

Le Parc des Varinnes  60 57 1,05 

Le Parc de la Mairie  120 115 1,04 

Le Parc de la Gare  
12 69 0,17 

Le Parc rue des Tanneries  
100 85 1,18 

Rue des Sports  
70 49 1,4 

La Route Nationale 7 - Secteur 1  
33 43 0,77 

La Route Nationale 7 - Secteur 2  
15 50 0,3 

La Route Nationale 7 - Secteur 3  
15 76 0,19 

La Route Nationale 7 - Secteur 4  
26 42 0,62 

La Route Nationale 7 - Secteur 5  
15 44 0,34 

La Route Nationale 7 - Diffus  
20 Non localisés  :: espaces résiduels ou 

potentielles divisions parcellaires  

TOTAL 
486  66  7,16 

 

%Ǵbhjttbou qsjodjqbmfnfou ef tfdufvst eñkè cêujt mft qñsjnðusft eǴQCR tpou qmvt mbshft rvf mft seuls 
qñsjnðusft eǴbnñobhfnfou sñtjefoujfm. jmt dpnqsfoofou eft ftqbdft eñejñt bvy ñrvjqfnfout *mf 
long de la RN7  par exemple ), des espaces encore économiques, d es espaces où  les maisons et parcs 
sont identifiés comme éléments de patrimoine à préserver  (donc qui ne sont pas supports de 
sfopvwfmmfnfou vscbjo+0 Eft QCR pou vof wjtjpo eǴpshbojtbujpo fu eǴbnñobhfnfou fo dbt ef 
sfopvwfmmfnfou vscbjo eǴvof qbsujf eft tjuft0 Nf dbmdvm ef mb efotjuñ epju epod òusf gbju è mǴñdifmmf eft 
secteurs de renouvellement . 
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Les cartes suivantes détaillent pour chacun des sites les périmètres pris en compte pour le calcul des 
densités. 
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LA COHÉRENCE DES ORIENTATIONS D'AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION AVEC LES ORIENTATIONS ET OBJECTIFS 

DU PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLES 
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PRESENTATION DES ORIENTATIONS DǆAMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION (OAP) 
Les localisations  

Nf RNV nfu fo qmbdf eft psjfoubujpot eǴbnñobhfnfou fu ef qsphsbnnbujpo tvs qmvtjfvst tfdufvst : 

Rpvs mft {poft eǴibcjubu : 

¶ La gare 

¶ La Rivoire 

Pour les sites mixtes  : 

¶ Les Tanneries 

¶ La Mairie 

¶ Rue des Sports 

¶ RN7 

  

Rappels   

¶ Les dispositions des OAP 
tǴbqqmjrvfou nònf tj mf sðhmfnfou 
ne les reprend pas. En effet la 
configuration des terrains peut 
empêcher ponctuellement de 
nfuusf fo Ťvwsf mǴpsjfoubujpo ef 
mǴQCR rvj tǴbqqmjrvf ebot vo principe 
de compatibilité 0 NǴjotdsjqujpo ebot mf 
règlement de certaines dispositions 
conduirait à refuser 
systématiquement certains projets 
qui ne respecteraient pas une des 
ejtqptjujpot ef mǴQCR tout  en restant 
compatible avec elle  sur les 
principes. Les OAP viennent donc 
bien compléter le règlement et 
traduire les orientations 
programmatiques et qualitatives du 
PADD. 

¶ Epodfsobou mft GPT jm tǴbhju cjfo qbs 
mft QCR eǴpsjfoufs mft dpotusvdujpot 
vers cette qualité énergétique sans 
upvufgpjt mǴjotdsjsf ebot mf sðhmfnfou0 
On rappelle par ailleurs que la 
réglementation environnementale 
4242 tǴbqqmjrvf efqvjt kbowjfs 4244 
joeñqfoebnnfou ev RNV fu rvǴfmmf 
sfoe pcmjhbupjsf mb qspevdujpo eǴGPT 
pour les nouvelles habitations  Localisation des OAP 
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Les principes à la base des OAP  

Fbot upvt mft tfdufvst dpodfsoñt qbs mb njtf fo qmbdf eǴQCR mft gpoefnfout ef mǴpshbojtbujpo njtf 
en place par les OA P sont les suivants  :  

¶ Préserver au maximum  les espaces végétalisés existants quelle que soit leur qualité 
ñdpmphjrvf pv qbztbhðsf qpvs mfvs sýmf ebot mb mjnjubujpo ef mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo eft tpmt fu 
surtout pour le service rendu sur le plan climatique. Il vaut mieux préserver les densités 
végétal es existantes plutôt que de les compenser. En effet les nouvelles plantations vont 
mettre 30 à 40 ans avant de rendre le même service que les arbres déjà existants sous 
sñtfswf rvǴjmt bssjwfou è qpvttfs bwfd mf dibohfnfou dmjnbujrvf *df qui impliquerait de plus 
une gestion et un entretien des plantations importante les premières années ce qui est très 
sbsfnfou njt fo Ťvwsf ebot mb sñbmjuñ *gbvue eǴbssptbhf fu eǴfousfujfo mb qmvqbsu eft 
plantations des aménagements récents meure au bout de quelques années sans forcément 
être remplacées).  Epodfsobou mft tfdufvst ef eñwfmpqqfnfou rvj tǴjotdsjwfou ebot eft 
qbsdt. jm b ñuñ sfdifsdiñ vof jnqmboubujpo ebot mft dmbjsjðsft. fu vof mjnjubujpo ef mǴfnqsjtf 
bâtie avec une densification qui préfère la  wfsujdbmjuñ è mǴñubmfnfou+ 

¶ Suivre les courbes de niveau pour limiter les mouvements de terre, préserver les sols, et 
limiter les impacts paysagers.  

¶ Renforcer les densités végétales dans les aménagements pour limiter les ilots de chaleur.  

¶ Fñwfmpqqfs eft dŤvst eǴjmput ¬ calmes  » protégés des voies par les constructions et 
permettant de dégager des espaces résidentiels qualitatifs en arrière des constructions.  

¶ Renforcer la perméabilité des ilots par les modes doux.  

¶ Usbjufs mft mjnjuft eǴpqñsbujpo qbs vof wñhñubmjtbujpo : en effet toutes ces opérations vont 
bnfofs vof efotjgjdbujpo dpotñrvfouf ebot mft rvbsujfst pĂ jmt tǴjotdsjwfou. mf usbjufnfou eft 
usbotjujpot qbs mb wñhñubmjtbujpo qfsnfu eǴbuuñovfs mft svquvsft eǴñdifmmft cêujft0 EǴftu cjfo 
tpvwfou df uzqf eǴbddpnqbhofnfou rvj b nborvñ ebot mft pqñsbujpot ef efotjgjdbujpo ef 
ces dernières années et qui a souvent conduit à affaiblir la  qualité urbaine.  

¶ Njnjufs bv nbyjnvn mft fnqsjtft wjbjsft è mǴjouñsjfvs eft tjuft qpvs mjnjufs mft fggfut 
eǴbsujgjdjbmjtbujpo. Ainsi dans les parcs, mft npeft ef dpotusvdujpot mjnjubujwft ef mǴfnqsjtf bv 
sol permet tent  aussi de minorer le besoin en accès et évite la sur imperméabilisation (à 
mǴjowfstf ef mǴjoejwjevfm rvj jnqmjrvf mb nvmujqmjdbujpo eft bddðt fu sfogpsdf 
mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo+0 
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Le parc de la  gare  

Le site  

Le site de projet se situe à proximité de la gare du bourg  : 

¶ Tissu mixte environnant (collectif et pavillonnaire) et inscrit dans l centralité élargie  proche 
des équipements et commerces.  

¶ Espace constitué par un parc  

¶ Une végétation marquée,   

¶ Pas de risque connu  

uģƶ ƃĄšģčǉŚĺƶ Ęģ ŪƯ©£¹ : 

Préserver la végétation des arbres de haute tige et inscrire un développement dans la clairière au sud 
du site  

Favoriser une insertion des constructions avec une forme intermédiaire faisant la transition entre les 
dpmmfdujgt. mb nbjtpo cpvshfpjtf ef wpmvnñusjf jnqpsubouf eǴvof qbsu fu mf ujttv qbwjmmpoobjsf bv tve 
eǴbvusf qbsu0  

Travailler les limites paysagères du site par la densité végétale  

Njnjufs mft fnqsjtft ef wpjsjft fu mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo 

 

uƯïƱǉŚčǘŪïǉŚƃŷ ïǲģč Ūģ Ȃƃŷïŋģ Ęǘ ¹uÌ 

Le PLU met en place une zone Up limitée en emprise préservant le reste du parc classé en NP. Les 
boisements majeurs sont classés en espaces boisés classés. Le zonage met en place un polygone 
eǴjnqmboubujpo ebot mb {pof Vq rvj oǴbvupsjtf qbt ef dpotusvdujpo en dehors de cette emprise définie 
réglementairement.  

 

  

Le secteur sur la photographie aérienne. Source  : IGN 

Le secteur sur le règlement graphique  
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Le parc de la Rivoire  

Le site  

Le site de projet se situe au sud du bourg  : 

¶ Tissu jnnñejbu epnjoñ qbs mǴibcjubu dpmmfdujg *bv Ppse+. 

¶ Espace constitué par un parc  

¶ Une végétation marquée,  

¶ Pas de risque connu  

Les objectifs de ŪƯ©£¹ 

Préserver la végétation des arbres de haute tige et inscrire un développement  partiel en partie Nord 
ev tjuf ebot mft dmbjsjðsft. bv dpoubdu ef mǴibcjubu dpmmfdujg fyjtubou0 

Favoriser une insertion des constructions avec une forme intermédiaire faisant la transition entre les 
collectifs  et la maison bourgeoise de volumétrie importante.   

Travailler les limites paysagères du site par la densité végétale  

Njnjufs mft fnqsjtft ef wpjsjft fu mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo 

Poursuivre le maillage piétonnier existant au Nord du site pour rejoindre la rue du Bricollet  

Inscrire vof wpjf ef nbjmmbhf fousf mb svf ev Dsjdpmmfu fu mb TF9 *tpvt sñtfswf ef mǴbddfqubujpo ev 
Département)  

uƯïƱǉŚčǘŪïǉŚƃŷ ïǲģč Ūģ Ȃƃŷïŋģ Ęǘ ¹uÌ 

Le PLU met en place une zone Up limitée en emprise préservant le reste du parc classé en NP. Les 
boisements majeurs sont classés en espaces boisés classés. Le zonage met en place un polygone 
eǴjnqmboubujpo ebot mb {pof Vq rvj oǴbvupsjtf qbt ef dpotusvdujpo en dehors de cette emprise définie 
réglementairement . 

  

Le secteur sur la photographie aérienne. Source  : IGN 

Le secteur sur le règlement graphique  
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Les Tanneries  

Le site  

Le site de projet se situe au contact du dŤvs de bourg  : 

¶ Tissu dpotujuvñ eǴvo habitat collectif (fo qbsujf Ppse. eǴibcjubujpot ef booñft 82192. eǴvof 
bjsf ef tubujpoofnfou. eǴvo qbsd 

¶ Une végétation marquée  côté parc   

¶ Pas de risque connu  

uģƶ ƃĄšģčǉŚĺƶ Ęģ ŪƯ©£¹  

Préserver la majorité des arbres de haute tige et inscrire un développement partiel du site. 

Favoriser une insertion des constructions avec une forme collective au nord en renouvellement urbain 
au contact de mǴibcjubu dpmmfdujg fyjtubou. eǴvof gpsnf joufsnñejbjsf fo qbsujf dfousbmf fo usbotjujpo bwfd 
mǴibcjubu ijtupsjrvf. 

Travailler les limites paysagères du site par la densité végétale . 

Limiter les emprises de voiries (non traversante pour ne pas amener de circulation motorisée)  et 
développer plusieurs traversées piétonnes Nord Sud et EST Ouest pour permettre une perméabilité 
ef mǴjmpu ebot mft eñqmbdfnfout ev cpvsh. 

Proposer une programmation en commerces/services le long de la rue du pré joli permettant de 
sfogpsdfs mǴpggsf dpnnfsdjbmf ev dfousf fo ejsfdujpo ef mb hbsf0 

uƯïƱǉŚčǘŪïǉŚƃŷ ïǲģč Ūģ Ȃƃŷïŋģ Ęǘ ¹uÌ 

Le PLU met en place une zone Up sur la partie Parc limitée en emprise et préservant le reste du parc 
classé en NP. Classement en zone Ub des autres secteurs  Les boisements majeurs sont classés en 
ftqbdft cpjtñt dmbttñt0 Nf {pobhf nfu fo qmbdf vo qpmzhpof eǴjnqmboubujpo ebot mb {pof Vq rvj 
oǴbvupsjtf qbt ef dpotusvdujpo fo efipst ef dfuuf fnqsjtf eñgjojf sñhmfnfoubjsfnfou. 

  

Le secteur sur la photographie aérienne. Source  : IGN 

Le secteur sur le règlement graphique  
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Le secteur de la  mairie  

Le site  

Le site de projet se situe bv dŤvs ef cpvsh : 

¶ Ujttv vscbjo ef qspyjnjuñ dpotujuvñ eǴvo ibcjubu dpmmfdujg *fo qbsujf Est au-dessus de la 
superette ). ef mǴibcjubu ijtupsjrvf de centre bourg à R+1+c et R+2+combles, eǴvof nbjtpo 
bourgeoise  è usðt hsboef wpmvnñusjf. eǴibcjubujpot ef booñft 921:2. bv opse fu è mǴpvftu. fu 
eǴñrvjqfnfout è. gpsuf wpmvnñusjf bv tve *ñdpmf kfboof eǴCsd. GJRCF+ 

¶ Une végétation très marquée  côté parc   

¶ Pas de risque connu  

uģƶ ƃĄšģčǉŚĺƶ Ęģ ŪƯ©£¹ : 

Préserver la majorité des arbres de haute tige et inscrire un développement partiel du site  uniquement 
dans les clairières  

Favoriser une insertion des constructions avec une forme collective  

Maintenir  les limites paysagères du site liées à la densité végétale . usbwbjmmfs vo ftqbdf qvcmjd è mǴGtu 
au contact avec la rue centrale.  

Limiter les emprises de voiries *bvdvof wpjsjf è mǴjouñsjfvsf ev tjuf fo efipst eft bddðt bvy gvuvsft 
constructions)  fu eñwfmpqqfs qmvtjfvst usbwfstñft qjñupooft qpvs qfsnfuusf vof qfsnñbcjmjuñ ef mǴjmpu 
dans les déplacements du bourg  et permettre de rejoindre le pôle directement depuis la rue du 
centre via le parc qui deviendra un espace public à terme.  

Proposer une programmation en commerces/services le long de la rue du centre  permettant de 
sfogpsdfs mǴpggsf dpnnfsdjbmf ev dfousf 

uƯïƱǉŚčǘŪïǉŚƃŷ ïǲģč Ūģ Ȃƃŷïŋģ Ęǘ ¹uÌ 

Le PLU met en place une zone Up sur la partie Parc limitée en emprise et préservant le reste du parc 
classé en NP. Les boisements majeurs sont classés en espaces boisés classés. Le zonage met en 
qmbdf vo qpmzhpof eǴjnqmboubujpo ebot mb {pof Vq rvj oǴbvupsjse pas de construction en dehors de 
cette emprise définie réglementairement.  

  

Le secteur sur la photographie aérienne. Source  : IGN 

Le secteur sur le règlement graphique  
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Rue des sports  

Le site  

Le site de projet se situe bv dŤvs ef cpvsh gbdf è mǴñhmjtf : 

¶ Km ftu dpotujuvñ eǴvo ujttv vscbjo qbwjmmpoobjsf eft booñft 921:2. bwfd eft ftqbdft ef efout 
creuses résiduelles.  

¶ Une végétation peu marquée  fo efipst ev dŤvs eǴjmpu fo kbsejo nbjt tbot efotjuñ bscpsñf0 

¶ Pas de risque connu  

uģƶ ƃĄšģčǉŚĺƶ Ęģ ŪƯ©£¹  

Encadrer un éventuel renouvellement urbain pour organiser une diversification de mǴibcjubu *collectif 
bv dpoubdu ef mǴñhmjtf. ibcjubu joufsnñejbjsf ebot mb qfouf mf mpoh eft wpjft 

Wbmpsjtfs vo dŤvs eǴjmpu wñhñubmjtñ dfousbm tvqqpsu eǴvo qbsdpvst qjñupoojfs qfsnfuubou ef sfkpjoesf 
mf qýmf eǴñrvjqfnfout efqvjt mf dfousf 

Fñwfmpqqfs vof qmbdf qvcmjrvf gbdf è mǴñhmjtf bvy bcpset eft opvwfbvy dpnnfsdft. qpvs 
Fñwfmpqqfs vo qsphsbnnf ef dpnnfsdft fo qjfe ef dpotusvdujpo bvy bcpset ef mb qmbdf ef mǴñhmjtf 
fo dpogpsufnfou ev dŤvs ef cpvsh 

uƯïƱǉŚčǘŪïǉŚƃŷ ïǲģč Ūģ Ȃƃŷïŋģ Ęǘ ¹uÌ 

Le PLU met en place une zone U b1 (de centralité) sur la partie destinée à accueillir des collectifs en 
partie haute du site et une zone Uc2 limitant les hauteurs à R+1+C pour le reste du tènement pouvant 
bddvfjmmjs ef mǴibcjubu joufsnñejbjsf0 tvs mǴfotfncmf ev tjuf. 

 

  

Le secteur sur la photographie aérienne. Source  : IGN 

Le secteur sur le règlement graphique  
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uģǇƶģČǉģǘƱǇĘģǇŪƯģǹ-RN7 

Le site  

Le site de projet se situe tout le long de l Ǵfy-RN7 en entrée de ville  : 

¶ Km ftu dpotujuvñ eǴvo ujttv vscbjo qbwjmmpoobjsf eft booñft 821921:2. eft nbjtpot 
historiques certaines avec parcs, ef cêujnfout ñdpopnjrvft. eǴñrvjqfnfout 
ufdiojrvft fu ef dpmmfdujgt jttvt eǴpqñsbujpo ef sfopvwfmmfnfou vscbjo sñdfou 

¶ Une végétation ponctuelle résiduelle des anciens parcs . 

¶ Pas de risque connu  

Nf tjuf tǴjotdsju ebot vo dpoufyuf ef sfopvwfmmfnfou vscbjo fohbhñ efqvjt vof ej{bjof 
eǴbooñft0 Vo qspkfu ef requalification  de la RN7 sera nécessaire à terme. mǴbnñobhfnfou 
est actuellement très routier et laisse peu de place aux espaces piétonniers de qualité. 
Les abords sont exclusivement traités en stationnement linéaire.  

NǴpckfdujg tfsbju è ufsnf ef sfrvbmjgjfs upubmfnfou mǴfnqsjtf qvcmjrvf fo pshbojtbou vo 
parcours mode actif structurant, en désartificialisant les abords de la voie, en traitant es 
stationnements de façon moins impactante sur le paysage, en arborant le lin éaire, en 
gérant les eaux de ruissellement par des noues ou autres ouvrages végétalisés.  

uģƶ ƃĄšģčǉŚĺƶ Ęģ ŪƯ©£¹  

Préserver eft ftqbdft eǴñrvjqfnfout oñdfttbjsft qpvs bddpnqbhofs mf 
développement  démographique, renforcer le pôle commercial existant sur la partie la 
plus proche de la gare, protéger les maisons historiques et les espaces arborés en évitant 
leur démolition/reconstruction  

uƯïƱǉŚčǘŪïǉŚƃŷ ïǲģč Ūģ Ȃƃŷïŋģ Ęǘ ¹uÌ 

Le PLU met en place plusieurs typologies de zonages  : Ub, AU, Ue selon les vocations à 
wfojs eft tjuft0 jm b jefoujgjñ fo dpiñsfodf bwfd mǴQCR. mft ñmñnfout ef qbusjnpjof cêuj pv 
wñhñubm è qsñtfswfs bv ujusf ef mǴbsujdmf N373-19 du Code ef mǴvscbojtnf0 Il a aussi mis en 
qmbdf eft qpmzhpoft eǴjnqmboubujpo eft opvwfmmft dpotusvdujpot tvs dfsubjot tfdufvst0 

  

Le secteur sur la photographie aérienne. Source  : IGN 

Le secteur sur le règlement graphique  
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LA COHERENCE DES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION AVEC LE PADD 
Le tableau ci -après identifie pour chaque axe du PADD la cohérence recherchée par les OAP.  

Les grands principes du PADD  La cohérence des OAP avec les axes du PADD  

1 : TROUVER UN 
ÉQUILIBRE ENTRE LA 

NÉCESSAIRE 
PRODUCTION DE 
LOGEMENTS, LA 

MAÎTRISE DU 
DÉVELOPPEMENT ET 

LA QUALITÉ 
RÉSIDENTIELLE 

Objectif 1-1 - 
Maîtriser le 

développement 
démographique pour 

limiter ses impacts 
sur les besoins en 

équipements, 
services 

NǴfotfncmf eft QCR eñwfmpqqfou mft byft ef dpiñsfodf tvjwbout :  

- Epogpsufs mǴpggsf fo mphfnfout ef mb wjmmf è qbsujs eft ftqbdft cêujt dpotujuvñt qbs 
efotjgjdbujpo sbjtpooñf fu bebquñf bv tjuf eǴbddvfjm fu è mǴñdifmmf eft rvbsujfst 
fowjspoobout0 Km tǴftu bhj ef uspvwfs mft ñrvjmjcsft fousf mb efotjuñ oñdfttbjsf è mb 
proevdujpo ef mphfnfout tbot dpotpnnbujpo gpodjðsf fydfttjwf fu mǴpckfdujg ef 
qualité résidentielle. Dans cet équilibre les OAP permettent de développer des 
dbqbdjuñt eǴbddvfjm tvs eft ufssbjot tjuvñt ebot mft dfousbmjuñt pv b qspyjnjuñ 
immédiate. En conséque nce les OAP correspondent par leur surface et par leurs 
typologies diversifiées aux objectifs du PADD.  

- Développer des quartiers de qualité résidentielle  : perméabilités piétonnes, maintien 
eft wbmfvst qbusjnpojbmft cêujft fu qbztbhðsft. eñwfmpqqfnfou eǴftqbdft dpmmfdujgt 
de quartiers, espaces privatifs extérieurs liés aux logements (dans le cas notamment 
de mǴibcjubu joufsnñejbjsf+ 

Objectif 1-2 :  
Accompagner les 

besoins induits par le 
développement 

démographique et 
économique (en 

matière de réseaux, 
équipements, 

espaces publics, etc.  

°Les OAP sont concernées essentiellement par une programmation de logements. Toutefois 
mft efvy tjuft eǴQCR eft Uboofsjft fu ef mb TP9 sñtfswfou eft ftqbdft qpvs ef gvuvst 
ñrvjqfnfout df rvj wb qfsnfuusf mf dpogpsufnfou ef mǴpggsf dpogpsnñnfou bvy psjfoubuions 
du PADD. 

%j mǴfotfncmf eft QCR dpodfsof eft tfdufvst eñkè ñrvjqñt bv espju pv è qspyjnjuñ eft {poft 
*df rvj qfsnfuusb eǴbttvsfs vo eñwfmpqqfnfou è qbsujs eǴjowftujttfnfout eñkè sñbmjtñt fo 
matière de réseaux, voiries et équipements publics), il reste que des problé matiques 
importantes de traitement des eaux pluviales sont bien présentes. En complément du 
sðhmfnfou rvj qsñwpju eft dpoejujpot qbsujdvmjðsft ebot mǴvscbojtbujpo ef upvt mft tfdufvst 
eǴQCR. dfmmft-dj qsñwpjfou vof pcmjhbujpo eǴjogjmusbujpo eft fbvy qmvwjbles et une modération 
ef mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo eft tpmt0 
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Les grands principes du PADD  La cohérence des OAP avec les axes du PADD  

1 : TROUVER UN 
ÉQUILIBRE ENTRE LA 

NÉCESSAIRE 
PRODUCTION DE 
LOGEMENTS, LA 

MAÎTRISE DU 
DÉVELOPPEMENT ET 

LA QUALITÉ 
RÉSIDENTIELLE 

Objectif 1-3 :  Offrir 
des possibilités de 

logements 
correspondant à une 

large gamme de 
besoins et 

promouvoir un 
habitat durable  

 

Nft tfdufvst eǴQCR eñejñt è mǴibcjubu wjfoofou sfogpsdfs mb ejwfstjuñ ebot mft gpsnft vscbjoft 
qspevjuft bwfd vof psjfoubujpo nbkpsjubjsf wfst mǴibcjubu joufsnñejbjsf fu mf dpmmfdujg0 

NǴfotfncmf eft QCR qbs mb ejwfstjuñ eft gpsnft vscbjoft qsñdpojtñft bmmbou ef mǴibcjubu 
dpmmfdujg ebot mft tfdufvst qmvt efotft. ibcjubu joufsnñejbjsf. fo dpnqmñnfou ef mǴpggsf 
pavillonnaire existante (et encore possible dans les dents creuses des quartier s 
qbwjmmpoobjsft+ qfsnfuufou ef ejwfstjgjfs mǴbddvfjm eft ibcjubout fu ef gbwpsjtfs mb dpoujovjuñ 
des parcours résidentiels.  

Nb ejwfstjuñ ef mb hbnnf ef mǴpggsf sñtjefoujfmmf sfdifsdiñf epju bvttj qfsnfuusf ef gbwpsjtfs 
la diversité sociale et générationnelle et offrant une alternative abordable dans un marché 
immobilier qui apparait plutôt bipolarisé  : habitat collectif ou indi viduel qui ne répond pas à la 
diversité des besoins. Cette plus grande diversité avec le développement plus massif de 
mǴibcjubu joufsnñejbjsf ftu hbsbouf ef sñqpotf bvy cftpjot eft nñobhft fu qfsnfu ef ef 
répondre aux enjeux de maîtrise de la consommation foncière. 

Les OAP viennent traduire les objectifs de qualité résidentielle du PADD par leurs orientations 
fo nbujðsf ef usbjufnfou eft ftqbdft fowjspoobout eft mphfnfout fu eǴbnñobhfnfou 
eǴftqbdft wfsut ef qspyjnjuñ fu ef nbjoujfo eft ftqbdft bscpsñt eñkè fyjtubout0 

Objectif 1-4 :  
Promouvoir un 

urbanisme regroupé 
en priorité à partir du 

centre bourg et 
réduire 

significativement la 
consommation 

foncière  

Nft tjuft eǴQCR è wpdbujpo sñtjefoujfmmf pv njyuft tpou fo mbshf nbkpsjuñ tjuvñt ebot mb qbsujf 
bduvfmmfnfou vscbojtñf ev cpvsh ǳmft qbsujft ef qbsd *dpotjeñsñft dpnnf ipst qbsujf 
vscbojtñf bv sfhbse ef mfvs tvsgbdf. nònf tǴjmt tpou jotñsñt ebot eft ftqbdfs bâtis. 

Cvdvo tjuf eǴQCR sñtjefoujfmmf *fu epod ef tfdufvs ef eñwfmpqqfnfou ef ubjmmf tjhojgjdbujwf+. 
oǴftu njt fo qmbdf tvs eft tjuft eñdpoofduñt ef mb dfousbmjuñ0 Upvt mft tjuft qfsnfuufou ef 
sbmmjfs mf dŤvs ef wjmmf. mft ñrvjqfnfout. mft dpnnfsdft fu tfswjdft fn moins de 15 mn à pied 
fu tpou tjuvñt fousf 72 n fu ;22 n eǴvof eft efvy hbsft df rvj qfsnfu vo bddðt fo wñmpt 
dans un temps court.  

Go nbujðsf ef sñevdujpo ef mb dpotpnnbujpo gpodjðsf eǴftqbdft obuvsfmt fu bhsjdpmft eñgjojt 
par le PADD les OAP concernent une consommation hors PAU (parties des parcs concernés, 
zone 1AUb1 de la RN7). Les autres secteurs sont en dehors des OAP et situés d es zones AU 
fermées à Charpenay  
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Les grands principes du PADD  La cohérence des OAP avec les axes du PADD  

ORIENTATION N°2 :  
WCNQTK%GT NǴG%RCEG 
URBAIN DU BOURG 
ET ORGANISER DES 
MOBILITÉS MOINS 

PÉNALISANTES POUR 
NǴGPWKTQPPGOGPU 

Objectif 2.1 :  Fluidifier 
la circulation au sein 
de la commune et 

promouvoir les 
modes actifs vers les 

centralités  
 

Les OAP viennent ponctuellement renforcer les maillages viaires mais de façon 
sñevjuf. vojrvfnfou qpvs gbdjmjufs mǴbddðt bvy tfdufvst ef eñwfmpqqfnfou0 Nft QCR 
tǴbqqvjfou tvsupvu tvs eft qsjodjqft ef npcjmjuñt bdujwft fo eñgjojttbou eft qbsdpvst 
à travers les sites de développement. Et ce afin de ne pas induire de nouveaux 
parcours automobiles dans les quartiers résidentiels. Quant au réaménagement des 
voies existantes et leur sécurisation, ils ne passent pas par les OAP sectorielles mises 
en place. En effe t, le plus souvent ce réaménagement passe par le reprofilage des 
wpjft sñevjtbou mb wjufttf fu mǴbnñobhfnfou ef qbsdpvst dzdmjtuft qmvt tñdvsjtñt0 
Eft wpjft tpou tjuvñft ipst eft tjuft eǴQCR00 

Les continuités de parcours et els accès aux gares ou aux pôles de centralité de la commune 
sont inscrits dans les OAP via la détermination de parcours modes doux permettant de 
désenclaver les espaces.  

Objectif 2.2 : 
Confirmer  la qualité 

du centre et élargir la 
centralité du bourg  

Qvusf mft qbsdpvst fo npeft bdujgt. mft tjuft eǴQCR qsñwpjfou qmvt qbsujdvmjðsfnfou :  

¶ FǴjefoujgjfs è mǴjouñsjfvs eft tfdufvst ef eñwfmpqqfnfou eft ñmñnfout cêujt pv 
végétaux à préserver (maisons historiques ayant conservé une valeur 
patrimoniale le long de la RN7, rue du pré joli, les espaces de parcs ou de 
jardins arborés qui souvent les a ccompagnent. Il faut noter que le règlement 
vient reprendre ces identifications au titre des différents articles L151 -19 ou 23. 

¶ De maintenir une ambiance végétalisée en proposant en complément des 
espaces arborés existants de végétaliser les nouveaux aménagements  

De renforcer les espaces collectifs/publics (OAP des Sports, OAP de la mairie)  
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Les grands principes du PADD  La cohérence des OAP avec les axes du PADD  

ORIENTATION N°3 :  
LENTILLY UNE 

COMMUNE ACTIVE 
OÙ LA DIVERSITÉ 

ÉCONOMIQUE DOIT 
ACCOMPAGNER LE 
DÉVELOPPEMENT 
DÉMOGRAPHIQUE 

 

Objectif n°3.1 :  les 
commerces/services 

: une fonction 
dévolue à la 

centralité  

Certains OAP concernent des espaces de centralité (Mairie, rue des sports, les tanneries). Afin 
de traduire les objectifs de renforcement du commerce dans le centre, ces OAP imposent sur 
les espaces de renouvellement ou de construction de développer des RD C à vocation 
commerciale en pied de construction. de plus pour permettre de favoriser une qualité des 
espaces de flânerie du centre et renforcer la chalandise des futurs commerces, les OAP 
qsñwpjfou mǴbnñobhfnfou ef opvwfbvy ftqbdft qvcmjdt rvj qfsnfuuspou de développer des 
terrasses par exemple)  

Objectif 3.2 : Bien 
identifier la vocation 

des sites 
économiques et 

faciliter les 
évolutions des 

activités industrielles 
et artisanales déjà 

présentes  

Thématique non concernée directement par les OAP, mais par le zonage et le règlement.  

Objectif 3.3 : favoriser 
le développement 
du tourisme et des 

loisirs 

Thématique non concernée directement par les OAP, mais par le zonage et le règlement.  

Objectif 3.4 : Faciliter 
les évolutions des 

activités agricoles et 
permettre une 

gestion qualitative de 
la ressource 

forestière  

Thématique non concernée directement par les OAP, mais par le zonage et le règlement qui 
viennent limiter les nouveaux prélèvements sur les espaces agricole et naturels  
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Les grands principes du PADD  La cohérence des OAP avec les axes du PADD  

ORIENTATION N°4 : 
PRÉSERVER ET 
VALORISER LES 

PATRIMOINES QUI 
FONT LE CARACTÈRE 
DE LA COMMUNE ET 

ENGAGER PLUS 
FORTEMENT LE 

DÉVELOPPEMENT 
URBAIN DANS LA 

QUALITÉ 
ENVIRONNEMENTALE 

ET ÉNERGÉTIQUE 
 

Objectif 4.1 : 
Préserver le 
patrimoine 

historique, urbain et 
architectural de la 

commune  
 

Les OAP concernent des sites présentant des éléments de patrimoine bâti ou paysager. 
Concernant ces patrimoines, les OAP viennent identifier les maisons historiques et les 
boisements remarquables comme éléments à conserver (en rappel du règlement qui les 
iefoujgjf bv ujusf eft ñmñnfout eǴjouñsòu qbztbhfs pv qbusjnpojbm fu joufseju mfvs eftusvdujpo pv 
ef mb njtf fo qmbdf eǴGDE ebot mft qbsdt+0 
Svboe mǴQCR ftu è qspyjnjuñ eft ujttvt cêujt ijtupsjrvft jm b ñuñ sfdifsdiñ vof hsbebujpo eft 
gpsnft vscbjoft fo qsjwjmñhjbou vo ibcjubu joufsnñejbjsf pv dpmmfdujg qmvuýu rvǴfo tztuñnbujtbou 
mǴibcjubu joejwjevfm ejtdpoujov rvj ftu uspq ñmpjhoñ eft bmjhofnfnts bâtis continus historiques.  
Go dpoujovjuñ ef ujttvt qbwjmmpoobjsft. mft QCR qsñwpjfou mf nbjoujfo pv mǴbnñobhfnfou eǴvo 
espace de transition végétalisé. Celui -ci permet de créer des espaces tampons entre les 
formes urbaines et traiter des «  coutures urbaines  ». 

Objectif 4.2 : 
Renforcer les 

qualités paysagères 
de la commune  

 

Dans cet objectif les OAP ont prévu  :  
¶ Le maintien de la majorité des espaces arborés existants  

¶ Nf usbjufnfou qbztbhfs è epnjobouf wñhñubmjtñf eft mjnjuft eǴpqñsbujpo 

¶ Le traitement des échelles urbaines  

Le traitement qualitatif des clôtures (végétalisation) 

Objectif 4.3 : Protéger 
les qualités 

environnementales 
de la commune  

 

Les OAP viennent intégrer les thématiques de la préservation des espaces de biodiversité 
quand ils sont présents  : espaces végétalisés, , orientations pour la trame noire, maîtrise de 
mǴjnqfsnñbcjmjtbujpo. wñhñubmjtbujpo bddsvf bwfd vo usbjufnfou wñhñubmjtés des limites 
eǴpqñsbujpo fu eft dmýuvsft qfsnfuubou bjotj ef sfogpsdfs mf nbjmmbhf ef mb usbnf wfsuf ef 
proximité favorable à la petite faune, oiseaux et insectes.  
Nft QCR usbjufou bvttj ef mb mjnjubujpo ef mǴbsujgjdjbmjtbujpo eft tpmt fu eft jnqbdut tvs mb usbnf 
csvof *mjnjubujpo eft fnqsjtft wjbjsft. nbjoujfo eǴftqbdft wñhñubmjtñt fo qspqpsujpo 
significative). 
Les OAP sectorielles recherchent aussi la préservation des structures végétales existantes 
rvfmmf rvf tpju mb rvbmjuñ eft ftqðdft bscpsñft qsñtfouft0 Go fggfu dǴftu mb efotjuñ wñhñubmf 
rvj dpnquf jdj fu mf nbjoujfo eft tvkfut fyjtubout0 Km tǴbhju bjotj bv-delà de leur rôle dans le 
fonctionnement écologique du territoire de les préserver pour leur rôle dans la lutte contre 
les effets du changement climatique.  
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LA NÉCESSITÉ DES DISPOSITIONS ÉDICTÉES PAR LE RÈGLEMENT POUR LA 
MISE EN ōUVRE DU PADD 
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LES DESTINATIONS DES CONSTRUCTIONS, USAGE DES SOLS ET NATURE 
DǆACTIVITE 
Le règlement détermine plusieurs secteurs visant :  

¶ Wbmpsjtfs mb dfousbmjuñ fu mǴñmbshjs bv-efmè ev dŤvs ijtupsjrvf  

¶ Maintenir le caractère résidentiel limitant les autres fonctions dans les zones à dominante 
eǴibcjubu bwfd eft gpsnft vscbjoft mf qmvt tpvwfou qbwjmmpoobjsft0 

¶ Nb wpdbujpo bggjsnñf eǴñrvjqfnfout bwfd mb {pof Vf. qpvs mft qýmft dpodfousbou mft hsboet 
fotfncmft eǴñrvjqfnfout0 Objt mft ñrvjqfnfout tpou bvupsjtñt ebot upvuft mft {poft qpvs 
faciliter leur déploiement le cas échéant.  

¶ Nb qsñtfswbujpo fu mb dmbsjgjdbujpo eft wpdbujpot ñdpopnjrvft tvs mft ftqbdft eǴbddvfjm 
économique  

¶ Nb qsñtfswbujpo eft ftqbdft bhsjdpmft bwfd mb {pof C0 Cvdvo %UGECN oǴftu njt fo qmbdf ebot 
les espaces agricoles  

¶ Nb qsñtfswbujpo eft ftqbdft eǴjouñsòu ñdpmphjrvf fu qbztbhfs bwfd mb {pof P0 Fft %UGECN 
sont mis en place pour gérer des activités de jardins partagés existants.  

Le tableau ci -après synthétise ces occupations autorisées ou interdites  :  

¶ V : autorisé sans condition  

¶ Vn : autorisé sous condition  

¶ X : interdit 

Conditions 

Certaines occupations  sont limitées en taille ou en proportion selon les zones pour limiter les 
ñwfouvfmt dpogmjut eǴvtbhf0 

Les conditions sont les suivantes  :  

N°1 : Les constructions de la sous -destination concernée sont autorisées uniquement  si elles sont 
nécessaires aux équipements présents dans la zone.  
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N°2 : Les constructions de la sous -destination concernée  sont autorisées vojrvfnfou qpvs mǴfyufotjpo 
des constructions existantes de cette sous -eftujobujpo fu ebot mb mjnjuf ef 52& ef mǴfnqsjtf bv tpm 
existante avant travaux.  

N°3 Les constructions de la sous -destination concernée  sont autorisées uniquement pour les locaux 
eǴfyqptjujpo wfouf mjñt bvy fousfqsjtft ef qspevdujpo qsñtfouft tvs mb {pof tpvt sñtfswf ef of qbt 
excéder 30% de la surface de plancher de la construction de production et 80m² de surface de 
qmbodifs fu tpvt sñtfswf eǴòusf jouñhrés dans le volume principal de la construction principale.  

N°4: Les constructions de la sous -destination concernée sont autorisées dans les conditions 
suivantes :  

Nouvelles habitations  : 

. Elles ne sont autorisées que pour les exploitations agricoles professionnelles si elles sont 
oñdfttbjsft tvs mǴfyqmpjubujpo fu fmmft epjwfou òusf sfhspvqñft bwfd mft dpotusvdujpot 
techniques agricoles de façon rapprochée (moins de 100 m  sauf si ces bâtiments sont des 
jotubmmbujpot dmbttñft qpvs mb qspufdujpo ef mǴfowjspoofnfou0 Fbot df dbt mb ejtubodf qpvssb 
être supérieure à 100m ).  

. Elles sont limitées à 200 m² de surface de plancher.  

Habitations existantes  :  

%pvt sñtfswf rv)jm t)bhjttf eǴibcjubujpo epou mf dmpt *nvst+ fu mf dpvwfsu *upjuvsf+ tpou fodpsf bttvsñt è 
mb ebuf ef mb efnboef fu epou mǴfnqsjtf bv tpm bwbou usbwbvy ftu tvqñsjfvsf è 72n³ tpou bvupsjtñt :  

NǴbnñobhfnfou eft dpotusvdujpot fyjtubouft tbot dibohfnfou ef eftujobujpo0 

Les extensions des habitations existantes dans la limite de  : 

. 52& ef mb tvsgbdf ef qmbodifs ef mǴibcjubujpo  

. Et de 200 m² de surface de plancher et de 200m² eǴfnqsjtf bv tpm bv nbyjnvn *fyjtubou- 
extension). 

. Les boofyft è mǴibcjubujpo ipst qjtdjof tpvt sñtfswf ef of qbt eñqbttfs 4 boofyft qbs 
ibcjubujpo fu 62 n³ eǴfnqsjtf bv tpm bv upubm eft boofyft tvs mf uðofnfou fu 5072 n ef ibvufvs 
totale . Les annexes et piscines doivent être situées à moins de 20 m de la construction 
qsjodjqbmf eǴibcjubujpo0 Nb ejtubodf ftu nftvsñf fo upvu qpjou ef mǴboofyf0  

. Vof qjtdjof tj fmmf ftu mjñf è mǴibcjubujpo tpvt sñtfswf rvǴfmmf tpju tjuvñf è npjot ef 42 n ef mb 
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dpotusvdujpo qsjodjqbmf eǴibcjubujpo *ejtubodf nftvsñf fo upvu qpjou ev cpse fyuñsjfvs ev 
cbttjo ipst qmbhft+ fu eǴvof tvsgbdf nbyjnbmf ef cbttjo ef 62n³0 

Changements de destination  

Les changements de destination identifiés sont autorisés pour les constructions identifiées sur le 
epdvnfou hsbqijrvf bv ujusf ef mǴbsujdmf N373-11 du Code ef mǴvscbojtnf de la façon suivante  :  

Pour les changements de destination identifiés sur le zonage sous le n°1  correspondant aux anciens 
cêujnfout ef mǴGvspqñfoof. mf dibohfnfou ef eftujobujpo ftu bvupsjtñ ebot mft dpoejujpot 
cumulatives suivantes  :  

¶ Le changement de destination est autorisé uniquement pour les destinations industrielles et 
artisanales de production sans surface de vente ni surface dédiée au logement.  

¶ Les espaces extérieurs qui accompagnent ce changement de destination ne doivent pas être 
imperméabilisés. Les surfaces en pleine terre existantes doivent être maintenues en pleine 
terre végétalisée.  

¶ Les stationnements doivent être végétalisés avec un arbre de haute tige pour 2 
stationnements,  

¶ Les aires de stationnements doivent être intégralement traitées en matériaux perméables  

¶ Nb qmboubujpo eǴvof ibjf cpdbhðsf eǴftqðdft mpdbmft fydmvbou mft dpojgðsft epju bddpnqbhofs 
le pourtour des aires de stationnements.  

Pour les changements de destination identifiés sur le zonage sous le n°2, le changement de 
destination est autorisé vers la sous -destination logement. Dans ce cas pour tout changement de 
destination à partir de 2 logements créé  < 72& bv njojnvn ev opncsf ef mphfnfout *bsspoejt è mǴfoujfs 
supérieur) devront être affectés à des lo hfnfout ufmt rvf eñdsjut è mǴbsujdmf N0524-5 du Code de la 
Epotusvdujpo fu ef mǴJbcjubujpo fo wjhvfvs 

Rpvs upvu bnñobhfnfou eǴibcjubujpo fyjtubouf bwfd dsñbujpo ef mphfnfout. è qbsujs ef 4 mphfnfout 
créé < 72& bv njojnvn ev opncsf ef mphfnfout *bsspoejt è mǴfoujfs tvqñsjfvs+ efwspou òusf bggfduñt 
è eft mphfnfout ufmt rvf eñdsjut è mǴbsujdmf N0524-5 du Code ef mb Epotusvdujpo fu ef mǴJbcjubujpo fo 
vigueur. 

N°5 : Les constructions de la sous -destination concernée sont autorisées sous réserve qu'elles ne sont 
pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel 
elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atte inte à la sauvegarde des espaces naturels et des 
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paysages. De plus les dispositifs de production photovoltaïque au sol sont interdits quels que soit leur 
hauteur et espacements.  

°N°6 : La sous-eftujobujpo dpodfsoñf ftu bvupsjtñf vojrvfnfou tǴjm tǴbhju eǴbnñobhfnfout mjñt è mb 
gestion des risques. De plus les dispositifs de production photovoltaïque au sol sont interdits quels 
que soit leur hauteur et espacements.  

N°7 : Les constructions de la sous -destination concernée sont autorisées uniquement si elles sont 
liées à une exploitation agricole professionnelle telle que définie dans le titre 1  soit :  

-  Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole professionnelle. Si des 
ejtqptjujgt ef qspevdujpo eǴñofshjf sfopvwfmbcmft tpou fowjtbhñt tvs ef opvwfmmft 
constructions agricoles, la construction agricole doit être dimensionnée pour  le besoin 
bhsjdpmf fu opo qpvs mf cftpjo ef mb qspevdujpo eǴñofshjf0 Nb tvsgbdf ef mb dpotusvdujpo efwsb 
être justifiée.  

-  Les constructions nécessaires au stockage et à l'entretien de matériel agricole par les 
coopératives d'utilisation de matériel agricole agréées au titre de l' article L. 525-1 du Code 
rural et de la pêche maritime  ; 

-  Les installations de production et, le cas échéant, de la commercialisation, par un ou plusieurs 
exploitants agricoles, de biogaz, d'électricité et de chaleur par la méthanisation, lorsque cette 
production est issue pour au moins 50 % de matières provenant  d'exploitations.  

-  Les constructions et installations nécessaires à la transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement 
de l'acte de production, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une 
activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées et 
qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages.  

N°8 : Rpvs mft fyqmpjubujpot bhsjdpmft qspgfttjpoofmmft. mft tfvmt eñqýut pshbojrvft eǴpsjhjof wñhñubmf 
pv bojnbmf oñdfttbjsft è mǴbdujwjuñ bhsjdpmf tpou bvupsjtñt bjotj rvf mft bggpvjmmfnfout1fyibvttfnfout 
nécessaires à la requalification des retenues collinair es. 

N°9 : Les constructions de la sous -destination concernée sont autorisées uniquement si elles sont 
oñdfttbjsft è mǴbdujwjuñ bhsjdpmf0 

N°10: Les constructions de la sous -destination concernée sont autorisées dans les conditions 
suivantes :  

Habitations existantes  :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584301&dateTexte=&categorieLien=cid
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%pvt sñtfswf rv)jm t)bhjttf eǴibcjubujpo epou mf dmpt *nvst+ fu mf dpvwfsu *upjuvsf+ tpou fodpsf bttvsñt è 
mb ebuf ef mb efnboef fu epou mǴfnqsjtf bv tpm bwbou usbwbvy ftu tvqñsjfvsf è 72 n³ tpou bvupsjtñt :  

NǴbnñobhfnfou eft dpotusvdujpot fyjtubouft tbot dibohfnfou ef eftujobujpo 

Les extensions des habitations existantes dans la limite de  : 

. 52& ef mb tvsgbdf ef qmbodifs ef mǴibcjubujpo  

. Gu ef 422 n³ ef tvsgbdf ef qmbodifs fu ef 422 n³ eǴfnqsjtf bv tpm bv nbyjnvn *fyjtubou- 
extension). 

. Les boofyft è mǴibcjubujpo ipst qjtdjof tpvt sñtfswf ef of qbt eñqbttfs 4 boofyft qbs 
ibcjubujpo fu 62 n³ eǴfnqsjtf bv tpm bv upubm eft boofyft tvs mf uðofnfou fu 5072 n ef ibvufvs 
totale . Les annexes et piscines doivent être situées à moins de 20 m de la construction 
qsjodjqbmf eǴibcjubujpo0 Nb ejtubodf ftu nftvsñf fo upvu qpjou ef mǴboofyf0  

. Vof qjtdjof tj fmmf ftu mjñf è mǴibcjubujpo tpvt sñtfswf rvǴfmmf tpju tjuvñf è npjot ef 42 n ef mb 
dpotusvdujpo qsjodjqbmf eǴibcjubujpo *ejtubodf nftvsñf fo upvu qpjou ev cpse fyuñsjfvs ev 
cbttjo ipst qmbhft+ fu eǴvof tvsgbdf nbyjnbmf ef cbttjo ef 62 n³0 

Changements de destination  

Les changements de destination identifiés sont autorisés pour les constructions identifiées sur le 
epdvnfou hsbqijrvf bv ujusf ef mǴbsujdmf N373-11 du Code ef mǴvscbojtnf de la façon suivante  :  

Pour les changements de destination identifiés sur le zonage sous le n°2, le changement de 
destination est autorisé vers la sous -destination logement Dans ce cas pour tout changement de 
destination à partir de 2 logements créé  < 72& bv njojnvn ev opncsf ef mphfnfout *bsspoejt è mǴfoujfs 
supérieur) devront être affectés à des log fnfout ufmt rvf eñdsjut è mǴbsujdmf N0524-5 du Code de la 
Epotusvdujpo fu ef mǴJbcjubujpo fo wjhvfvs0 

Rpvs upvu bnñobhfnfou eǴibcjubujpo fyjtubouf bwfd dsñbujpo ef mphfnfout. è qbsujs ef 4 mphfnfout 
créé < 72& bv njojnvn ev opncsf ef mphfnfout *bsspoejt è mǴfoujfs tvqñsjfvs+ efwspou òusf bggfduñt 
è eft mphfnfout ufmt rvf eñdsjut è mǴbsujdmf N0524-5 du Code ef mb Epotusvdujpo fu ef mǴJbcjubujpo fo 
vigueur. 

N°11 :: Nft bcsjt ef kbsejot tpou bvupsjtñt ebot mb mjnjuf eǴvof fnqsjtf bv tpm nbyjnbmf ef 32 n³ fu ef 
2.50 m de hauteur mesurée au point le plus haut de la construction.  

N°12 : la sous destination logement et la sous -destination hébergement sont autorisées uniquement 
par aménagement ou changement de destination des constructions existantes  
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N°13 les sous-destinations concernées sont autorisées uniquement pas aménagement des 
constructions existantes. Une extension est possible dans la limite de 15% de la surface de plancher 
existante  
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En zones U 
Destination  

Sous 
destination  Ua1 Ua2 Ub1 Ub2 Uc2 Uc3 Ud Ue Uf  Up1 Up2 Ui UIa 

H
ab

ita
tio

n
 Logement  V V V V V V V V*1 

V* 

12 
V V X X 

Hébergement  V V V V V V V X 
V* 

12 
V V X X 

C
om

m
er

ce
 e

t a
ct

iv
ité

s 
de

 s
er

vi
ce

 

Artisanat et 
commerce de 
détail  

V X V X X X X X X V X V*3 X 

Restauration  V X V X X X X X X V X X X 

Commerce de 
gros  X X X X X X X X X X X V X 

Activités de 
services où 
s'effectue 
l'accueil d'une 
clientèle  

V X V X X X X X X V X X X 

Hôtel  V X V X X X X X X X X X X 

Autres 
hébergements 
touristiques  

V V V V V V X X X X X X X 

Cinéma V X V X X X X V X X X X X 

É
r
v
j
q
f
n
f
o
u
t
 

e
Ǵ
j
o
u
ñ
s
ò
u
 

co
lle

ct
if 

et
 s

er
vi

ce
s 

pu
bl

ic
s

 

Locaux et 
bureaux 
accueillant du 
public des 
administrations 
publiques ou de 
leurs 
délégataires  

V V V V V V V V X V V V X 

Locaux 
techniques et 
industriels des 

V V V V V V V V X V V V X 

Eft ejtqptjujpot tpou sfoevft oñdfttbjsft qpvs mb njtf fo Ťvwsf eft 
chapitres suivants du PADD  : 

1 : TROUVER UN ÉQUILIBRE ENTRE LA NÉCESSAIRE PRODUCTION 
DE LOGEMENTS, LA MAÎTRISE DU DÉVELOPPEMENT ET LA 
QUALITÉ RÉSIDENTIELLE 

Objectif 1-1 -  Maîtriser le développement démographique pour limiter 
ses impacts sur les besoins en équipements, services  

Objectif 1-2 :  Accompagner les besoins induits par le développement 
démographique et économique (en matière de réseaux, 
équipements, espaces publics, etc.  

Objectif 1-3 :  Offrir des possibilités de logements correspondant à une 
large gamme de besoins et promouvoir un habitat durable  

Objectif 1-4 :  Promouvoir un urbanisme regroupé en priorité à partir 
du centre bourg et réduire significativement la consommation 
foncière  

 

QTKGPUCUKQP P±4 <  WCNQTK%GT NǴG%RCEG VTDCKP FV DQVTI GU 
ORGANISER DES MOBILITÉS MOINS PÉNALISANTES POUR 
NǴGPWKTQPPGOGPU 

Objectif 2.1 :  Fluidifier la circulation au sein de la commune et 
promouvoir les modes actifs vers les centralités  

Objectif 2.2-  Confirmer la qualité du centre et élargir la centralité du 
bourg  

ORIENTATION N°3 :  LENTILLY UNE COMMUNE ACTIVE OÙ LA 
DIVERSITÉ ÉCONOMIQUE DOIT ACCOMPAGNER LE 
DÉVELOPPEMENT DÉMOGRAPHIQUE 

Objectif n°3.1 :  les commerces/services : une fonction dévolue à la 
centralité  

Objectif 3.2 : Bien identifier la vocation des sites économiques et 
faciliter les évolutions des activités industrielles et artisanales déjà 
présentes  

Objectif 3.3 : favoriser le développement du tourisme et des loisirs  

Objectif 3.4 : Faciliter les évolutions des activités agricoles et permettre 
une gestion qualitative de la ressource forestière  
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Destination  Sous 
destination  

Ua1 Ua2 Ub1 Ub2 Uc2 Uc3 Ud Ue Uf  Up1 Up2 Ui UIa 

administrations 
publiques ou de 
leurs 
délégataires  

Établissements 
eǴfotfjhofnfou. 
de santé et 
eǴbdujpo tpdjbmf 

V X V X X X X V X X X X X 

%bmmft eǴbsu fu ef 
spectacles  V V V V X X X V X V X X X 

Équipements 
sportifs  V V V V V V V V X X X X X 

Autres 
équipements 
recevant du 
public  

V V V V V V V V X X X X X 

Lieux de culte  X X X X X X X V X X X X X 
E

xp
lo

ita
tio

n 
ag

ric
ol

e 
et

 
fo

re
st

iè
re

 Exploitation 
agricole  X V*2 X X X X X X X X X X X 

Exploitation 
forestière  X X X X X X X X X X X X X 

A
ut

re
s 

ac
tiv

ité
s 

de
s 

se
ct

eu
rs

 
se

co
nd

ai
re

, 
te

rt
ia

ire
 

ou
 

pr
im

ai
re

 

Industrie  V*2 V*2 V*2 V*2 V*2 V*2 V*2 X X X X V V*13 

Entrepôt  X X X X X X X X X X X V X 

Bureau V V*2 V V*2 V*2 V*2 V*2 X X X X V V*13 

Centre de 
congrès et 
eǴfyqptjujpo 

X X X X X X X X X X X X X 

Cuisine dédiée à 
la vente en 
ligne   

X X X X X X X X X X X X X 

  



 

Plan Lpdbm eǴUrbanisme de la commune de  Lentilly  ǻ Rapport de présentation Ǳ Tome 2 : Justification des choix       74  

Pour les zones AU ouvertes Þ lǇurbanisation 
Destination  Sous destination  1AUb2 

H
ab

ita
tio

n
 Logement  V 

Hébergement  V 

C
om

m
er

ce
 e

t 
ac

tiv
ité

s 
de

 
se

rv
ic

e
 

Artisanat et commerce de détail  X 

Restauration  X 

Commerce de gros  X 

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle  X 

Hôtel  X 

Autres hébergements touristiques  X 

Cinéma X 

É
qu

ip
em

en
ts

 
e
Ǵ
j
o
u
ñ
s
ò
u
 

co
lle

ct
if 

et
 s

er
vi

ce
s 

pu
bl

ic
s

 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques ou de leurs délégataires  V 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de leurs délégataires  V 

Ñubcmjttfnfout eǴfotfjhofnfou. ef tbouñ fu eǴbdujpo tpdjbmf X 

%bmmft eǴbsu fu ef tqfdubdmft X 

Équipements sportifs  X 

Autres équipements recevant du public  X 

Lieux de culte  X 

E
xp

lo
i

ta
tio

n 
ag

ric
o

le
 

et
 

fo
re

st
i

èr
e

 Exploitation agricole  X 

Exploitation forestière  X 

A
ut

re
s 

ac
tiv

ité
s 

de
s 

se
ct

eu
rs

 
se

co
nd

ai
re

, 
te

rt
ia

ire
 

ou
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ai
re

 

Industrie  X 

Entrepôt  X 

Bureau X 

Efousf ef dpohsðt fu eǴfyqptjujpo X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne   X 

Eft ejtqptjujpot tpou sfoevft oñdfttbjsft qpvs mb njtf fo Ťvwsf eft 
chapitres suivants du PADD  : 

1 : TROUVER UN ÉQUILIBRE ENTRE LA NÉCESSAIRE PRODUCTION 
DE LOGEMENTS, LA MAÎTRISE DU DÉVELOPPEMENT ET LA 
QUALITÉ RÉSIDENTIELLE 

Objectif 1-1 -  Maîtriser le développement démographique pour limiter 
ses impacts sur les besoins en équipements, services  

Objectif 1-2 :  Accompagner les besoins induits par le développement 
démographique et économique (en matière de réseaux, 
équipements, espaces publics, etc.  

Objectif 1-3 :  Offrir des possibilités de logements correspondant à une 
large gamme de besoins et promouvoir un habitat durable  

Objectif 1-4 :  Promouvoir un urbanisme regroupé en priorité à partir 
du centre bourg et réduire significativement la consommation 
foncière  

 

QTKGPUCUKQP P±4 <  WCNQTK%GT NǴG%RCEG VTDCKP FV DQVTI GU 
ORGANISER DES MOBILITÉS MOINS PÉNALISANTES POUR 
NǴGPWKTQPPGOGPU 

Objectif 2.1 :  Fluidifier la circulation au sein de la commune et 
promouvoir les modes actifs vers les centralités  

Objectif 2.2-  Confirmer la qualité du centre et élargir la centralité du 
bourg  
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Pour les zones A 
Destination  Sous destination  A As 

H
ab

ita
tio

n
 

Logement  V*4 V*4 

Hébergement  X X 

C
om

m
er

ce
 e

t 
ac

tiv
ité

s 
de

 s
er

vi
ce

 

Artisanat et commerce de détail  X X 

Restauration  X X 

Commerce de gros  X X 

Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle  X X 

Hôtel  X X 

Autres hébergements touristiques  X X 

Cinéma X X 

É
qu

ip
em

en
ts

 
e
Ǵ
j
o
u
ñ
s
ò
u
 
d
p
m
m
f
d
u
j
g
 

et
 s

er
vi

ce
s 

pu
bl

ic
s

 

Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques ou 
de leurs délégataires  X X 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques ou de 
leurs délégataires  V*5 V*6 

Ñubcmjttfnfout eǴfotfjhofnfou. ef tbouñ fu eǴbdujpo tpdjbmf X X 

%bmmft eǴbsu fu ef tqfdubdmft X X 

Équipements sportifs  X X 

Ces dispositions sont rendues nécessaires pour la mise en 
Ťvwsf eft dibqjusft tvjwbout ev RCFF : 

 

ORIENTATION N°3 :  LENTILLY UNE COMMUNE ACTIVE OÙ 
LA DIVERSITÉ ÉCONOMIQUE DOIT ACCOMPAGNER LE 
DÉVELOPPEMENT DÉMOGRAPHIQUE 

Objectif 3.3 : favoriser le développement du tourisme et des 
loisirs 

Objectif 3.4 : Faciliter les évolutions des activités agricoles et 
permettre une gestion qualitative de la ressource forestière  
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Autres équipements recevant du public  X X 

Lieux de culte  X X 

E
xp

lo
ita

tio
n 

ag
ric

ol
e 

et
 

fo
re

st
iè

re
 

Exploitation agricole  V*7 X 

Exploitation forestière  X X 

A
ut

re
s 

ac
tiv

ité
s 

de
s 

se
ct

eu
rs

 
se

co
nd

ai
re

, 
te

rt
ia

ire
 

ou
 

pr
im

ai
re

 

Industrie  X X 

Entrepôt  X X 

Bureau X X 

Efousf ef dpohsðt fu eǴfyqptjujpo X X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne   X X 

Pour les zones N 
Destination   Sous destination  N Nl1 Nl2  Nj Np Nd  

H
ab

ita
ti

on
 

 Logement  V*10 V10 X X V10 X 

 Hébergement  X X X X X X 

C
om

m
er

ce
 

et
 

ac
tiv

ité
s 

de
 s

er
vi

ce
  Artisanat et commerce de détail  X X X X X X 

 Restauration  X X X X X X 

 Commerce de gros  X X X X X X 

 Activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle  X X X X X X 

Ces dispositions sont rendues nécessaires pour la mise en 
Ťvwsf eft dibqjusft tvjwbout ev RCFF : 

 

ORIENTATION N°4 : PRÉSERVER ET VALORISER LES 
PATRIMOINES QUI FONT LE CARACTÈRE DE LA COMMUNE 
ET ENGAGER PLUS FORTEMENT LE DÉVELOPPEMENT 
URBAIN DANS LA QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE ET 
ÉNERGÉTIQUE 

Objectif 4.1 : Préserver le patrimoine historique, urbain et 
architectural de la commune  

Objectif 4.2 : Renforcer les qualités paysagères de la commune  

Objectif 4.3 : Protéger les qualités environnementales de la 
commune  
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Destination   Sous destination  N Nl1 Nl2  Nj Np Nd  

 Hôtel  X X X X X X 

 Autres hébergements touristiques  X X X X X X 

 Cinéma X X X X X X 

Ñ
r
v
j
q
f
n
f
o
u
t
 
e
Ǵ
j
o
u
ñ
s
ò
u
 
d
p
m
m
f
d
u
j
g
 
f
u
 
t
f
s
w
j
d
f
t
 

pu
bl

ic
s

 

 Locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations 
publiques ou de leurs délégataires  

X X X X X X 

 Locaux techniques et industriels 
des administrations publiques ou 
de leurs délégataires  

V*6 V*6 V*6 X X X 

 Établissements eǴfotfjhofnfou. 
ef tbouñ fu eǴbdujpo tpdjbmf X X X X X X 

 %bmmft eǴbsu fu ef tqfdubdmft X X X X X X 

 Équipements sportifs  X X X X X X 

 Autres équipements recevant du 
public  X X X X X X 

 Lieux de culte  X X X X X X 

E
xp

lo
ita

tio
n 

ag
ric

ol
e 

et
 

fo
re

st
iè

r
e

 

 Exploitation agricole  X X X X X X 

 Exploitation forestière  X X X X X X 

A
ut

re
s 

ac
tiv

ité
s 

de
s 

se
ct

eu
rs

 
se

co
nd

ai
re

, 
te

rt
ia

ire
 o

u 
pr

im
ai

re
 

 Industrie  X X X X X X 

 Entrepôt  X X X X X X 

 Bureau X X X X X X 

 Centre de congrès et eǴfyqptjujpo X X X X X X 

 Cuisine dédiée à la vente en ligne   X X X X X X 
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Focus sur les Secteurs de taille et capacité d'accueil limitées (STECAL) 
Les zones agricoles ne comprennent aucun STECAL.  

Les zones N intègrent plusieurs typologies de STECAL : 

¶ La zone naturelle de jardins partagés ou jardins familiaux (Nj)  

Cette zone peut être considérée comme un STECAL permettant de construire de façon très 
limitée des abris de jardins (ebot mb mjnjuf eǴvof fnqsjtf bv tpm nbyjnbmf ef 32 n³ fu ef 4072 
m de hauteur mesurée au point le plus haut de la construction ) uniquement en lien avec 
mǴbdujwjuñ ef kbsejo0 

¶ La zone naturelle de loisirs existants permettant les constructions de façon très limitées  (NL1) 

Ce sous-secteur NL1 peut être considérée comme un STECAL permettant de construire de 
façon très limitée uniquement en lien avec les activités de loisirs présentes. Il correspond au 
circuit Paul Ricard existant dans les monts du Lyonnais.  

Le périmètre des STECAL ne dépasse pas les emprises des activités et jardins partagés existants  : voir 
illustrations pages suivantes.  

Les autres zones N L2 et Nd ne permettent aucune nouvelle construction elles ne sont donc pas des 
STECAL. La première permet de gérer le circuit de loisirs Paul Ricard sans extension possible au -delà 
de lǴfyjtubou. 

Le second permet de gérer des dépôts de matériaux existants sans extension au -efmè ef mǴfyjtubou fu 
sans construction  : voir illustrations pages suivantes .  

Cvdvo ef dft {pobhft of dpotujuvf vof dpotpnnbujpo eǴGPCH dbs mft vtbhft of tpou oj bhsjdpmft oj 
naturels, étant tous existants et aménagés.  
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Localisation des STECAL et autres sous -tfdufvst oǴbvupsjtbou qbt ef dbqbdjuñt eǴbddvfjm 
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Zone Nj (STECAL) de Prejacquière  : jardins partagés Zone Nj (STECAL) de Laval : jardins partagés Zone NL1 (STECAL) et NL2 : Circuit Paul Ricard 

Zone Nd  eft Ipvuuft *eñqýut eǴvof bdujwjuñ ef 
paysagiste) 

Zone Nd  *eñqýut eǴvof bdujwjuñ ef ufssbttfnfou+ Zone NL2 de Moiry  : zone de loisirs communale (bike 
park, parcours santé, etc.) 


































































































































































